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Avant-propos

Les lieux historiques nationaux, les parcs nationaux et les aires marines 
nationales de conservation du Canada incarnent l’essence même de notre 
pays. Ils participent à définir qui nous sommes et ce que nous sommes. Ce 
sont des endroits magiques, merveilleux et indissociables de notre patri-
moine. Chacun d’eux a sa propre histoire à nous raconter. Mais, ensemble, 
ils conjuguent les richesses du passé aux promesses de l’avenir et rassem-
blent les Canadiens et les Canadiennes.

Notre vision consiste à ce que chacun des lieux historiques nationaux 
du Canada, fusse-t-il de propriété fédérale ou non, présente une bonne 
santé commémorative et à ce que notre réseau de lieux nationaux continue 
à évoluer au rythme de l’évolution du pays. Nos lieux historiques natio-
naux seront pour tous les Canadiens et Canadiennes des lieux d’expé-
rience et d’apprentissage. Ils aideront nos collectivités à renouer avec la 
vie et la créativité, tout en contribuant à nos efforts visant à revitaliser les 
villes du Canada. Ensemble, comme fiduciaires, nous allons conserver ces 
endroits au profit de l’actuelle génération et de celles qui suivront, tout en 
veillant à ce qu’ils contribuent à une plus grande viabilité économique et 
une meilleure santé écologique dans tout le Canada.

Notre vision consiste également à représenter chacune des régions 
naturelles terrestres et marines du Canada par au moins un parc national 
ou une aire marine nationale de conservation; à maintenir tous les parcs 
nationaux en bonne santé écologique; à ce que chaque aire marine natio-
nale de conservation fasse la promotion d’une utilisation de nos ressour-
ces marines viable et saine du point de vue de l’écologie, d’une manière 
qui harmonise les meilleures pratiques de conservation aux activités 
humaines; et à ce que tant les parcs nationaux que les aires marines natio-
nales de conservation soient des endroits offrant à tous les Canadiens et 
Canadiennes la chance d’en vivre l’expérience et d’en profiter.

Ces principes constituent le fondement du nouveau plan directeur 
du lieu historique national du Canada Ardgowan. Vous me permettrez 
de témoigner ma plus sincère appréciation aux nombreux Canadiens et 
Canadiennes qui ont participé par leur réflexion à l’élaboration de ce plan. 
Je voudrais remercier en particulier l’équipe très dévouée de Parcs Canada 
de même que tous les particuliers et les organisations locales qui ont 
contribué à ce document, pour leur détermination, leur travail soutenu, 
leur esprit de collaboration et leur extraordinaire sens de la gestion du 
patrimoine.

Dans ce même esprit de partenariat et de responsabilité, j’ai le plai-
sir d’approuver le plan directeur du lieu historique national du Canada 
Ardgowan.

Le ministre de l’Environnement,

Stéphane Dion
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Recommandations

Recommandé par : 

alan latourelle
Directeur général de l’Agence
Parcs Canada 

david lipton
Directeur
Unité de gestion de l’Île-du-Prince-Édouard
Parcs Canada



vi



Lieu historique national du Canada  
Ardgowan 

Plan directeur

vii

Résumé

Ardgowan fut, de 1854 à 1873, la résidence 
de William Henry Pope et a été désigné 
lieu historique national en 1966 à titre de 
résidence symbolique d’un des Pères de 
la Confédération originaires de l’Île-du-
Prince-Édouard. Située à Charlottetown, 
à l’Île-du-Prince-Édouard, Ardgowan fait 
partie des douze résidences des Pères de la 
Confédération commémorées comme lieux 
historiques nationaux dans les Maritimes, 
en Ontario et au Québec. Bien que l’endroit 
possède des liens tangibles avec l’histoire de 
la Confédération, le lieu historique national 
du Canada (lhnc) Ardgowan est méconnu 
parmi les lieux et attractions mettant en 
valeur le « berceau de la Confédération », 
thème largement représenté à Charlottetown 
et ailleurs dans l’île. Le lhnc Ardgowan est 
depuis longtemps le foyer des services admi-
nistratifs et d’information de Parcs Canada et 
abrite les bureaux du personnel. L’extérieur 
de la maison et les terrains restaurés selon les 
goûts du milieu de l’époque victorienne sont 
ouverts au public.

Ce premier plan directeur tente de 
procurer une orientation stratégique aux 
gestionnaires du lieu historique sur la façon 
d’assurer l’intégrité commémorative du lhnc 
Ardgowan grâce à la protection des qualités 
patrimoniales et à l’offre d’un programme 
adéquat de mise en valeur du patrimoine, et 
sur la façon aussi de procurer d’autres servi-
ces aux visiteurs tout en préservant les fonc-
tions de centre administratif de Parcs Canada 
dans l’île. Le plan directeur a été élaboré par 
une équipe de planification multidisciplinaire 
et tient compte des commentaires issus de la 
consultation publique.

En général, le lhnc Ardgowan est bien 
protégé et conservé en bon état, il est connu 
des résidents de la région pour la beauté de 
ses jardins et reconnu comme étant le centre 
administratif de Parcs Canada dans l’île. 

Toutefois, le programme de mise en valeur du 
patrimoine et les services aux visiteurs pour-
raient être plus étoffés et, de ce fait, valent 
la peine d’être réévalués et renouvelés. Bien 
qu’en raison du taux de fréquentation peu 
élevé il soit difficile de justifier bien des chan-
gements, la possibilité d’offrir un meilleur 
programme de mise en valeur du patrimoine 
sera étudiée, notamment la conception d’une 
visite autoguidée, le renouvellement de la 
programmation dispensée et non dispensée 
par le personnel ou la tenue d’événements 
spéciaux en collaboration avec de tierces 
parties. Des efforts seront faits pour inciter les 
personnes qui sont conscientes de la modeste 
programmation offerte sur les lieux mais que 
l’importance historique de la maison et ses 
jardins intéressent à visiter le lieu historique. 
Un plan de gestion du paysage sera préparé 
dans le but de fournir une orientation plus 
précise sur l’entretien et le renouvellement à 
long terme des terrains et de faire un examen 
approfondi de l’utilisation la plus efficace 
des terrains aux fins de la mise en valeur du 
patrimoine et de l’orientation des visiteurs. 
Les gestionnaires du lieu historique s’effor-
ceront de renforcer les liens entre celui-ci et 
d’autres attractions patrimoniales et organi-

Ardgowan était la demeure de W. H. Pope, un Père de la Confédération 
originaire de l’Île-du-Prince-Édouard. Parcs Canada
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sations de mise en valeur du patrimoine à 
Charlottetown, plus particulièrement sur le 
thème du « berceau de la Confédération ». 
Les publics non-visiteurs seront mieux infor-
més sur le lhnc Ardgowan grâce au matériel 
pédagogique conçu en collaboration avec les 
éducateurs et à un site Web amélioré.

La mise en œuvre des mesures proposées 
dans le plan directeur dépend des ressources 
disponibles ou de la collaboration de tierces 
parties. Le plan directeur donne une idée 
générale des priorités à cet égard; la popula-
tion sera informée des progrès réalisés dans 
la concrétisation du plan directeur.

GranDeS liGneS De l’orientation De GeStion : 

Protection des ressources patrimoniales
•  Continuer de conserver et de protéger les 

ressources culturelles d’importance histo-
rique nationale, l’extérieur de la maison et 
les éléments originaux qu’elle abrite, ainsi 
que les autres ressources culturelles que le 
lieu possède.

•  Revoir et mettre à jour le Guide de  
conservation et d’entretien et élaborer un 
plan de gestion de l’entretien pour les res-
sources culturelles et le patrimoine bâti 
du lhnc Ardgowan. 

•  Demeurer au fait des projets d’aména-
gement ou des changements apportés 
à l’utilisation des propriétés adjacentes, 
et travailler avec les propriétaires et les 
autorités concernées pour veiller à ce 
que l’utilisation et l’aménagement de 
ces propriétés respectent et reconnais-
sent le caractère patrimonial du lhnc 
Ardgowan. 

Mise en valeur du patrimoine
•  Évaluer et, selon les sommes disponibles, 

revoir ou renouveler au besoin les médias 
servant à la programmation sur place non 
dispensée par le personnel pour s’assurer 
que les messages importants et les autres 
valeurs patrimoniales associées au lhnc 
Ardgowan sont diffusés; concevoir une 
brochure pour les visites autoguidées du 
lieu historique.

•  Approcher d’autres groupes et organis-
mes pour étudier la possibilité d’offrir 

une programmation dispensée par le 
personnel et d’organiser des événements 
spéciaux au lhnc Ardgowan. 

•  Développer et améliorer le contenu infor-
matif du site Web.

•  Travailler en collaboration avec de tierces 
parties en vue de diffuser les messages 
importants sur Ardgowan à d’autres lieux 
et à l’emplacement d’autres attractions 
explorant la même thématique, et élaborer 
ensemble des outils propices à la mise en 
valeur du patrimoine. 

•  Travailler avec les éducateurs à la pré-
paration de ressources pédagogiques 
pertinentes qui permettent aux enfants 
d’âge scolaire de mieux comprendre l’im-
portance du lhnc Ardgowan.

relations extérieures et services aux visiteurs
•  Obtenir un taux de fréquentation appro-

prié du lhnc Ardgowan grâce à des 
outils de promotion qui créent des atten-
tes réalistes par rapport au lieu historique 
et s’adressent aux visiteurs intéressés par 
l’importance historique de la maison et 
l’unicité des terrains.

•  Faire en sorte que les activités de promo-
tion ayant trait au thème du « berceau 
de la Confédération » que mènent Parcs 
Canada ou d’autres agences et organisa-
tions incluent le lhnc Ardgowan.

•  Étudier la possibilité d’installer des salles 
de toilettes qui soient accessibles au public 
sans pour autant modifier le patrimoine 
bâti ou les terrains réaménagés. 

opérations et administration
•  Continuer de faire connaître le lhnc 

Ardgowan comme le centre des services 
administratifs et d’information de Parcs 
Canada dans l’Île-du-Prince-Édouard.

•  S’assurer que les interventions futures, 
incluant tout changement apporté pour 
répondre aux besoins du milieu de travail 
et rendre les lieux plus confortables pour 
les visiteurs, ne compromettent pas l’inté-
grité commémorative du lieu.
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1.1 renSeiGneMentS GÉnÉraux
Ardgowan1, qui fut la résidence de 
William Henry Pope de 1854 à 1873, a été 
désigné lieu historique national en 1966 
en tant que résidence symbolique d’un 
des Pères de la Confédération originai-
res de l’Île-du-Prince-Édouard. Les Pères 
de la Confédération sont les politiciens 
coloniaux qui ont participé aux premiè-
res réunions tenues à Charlottetown en 
1864 et qui ont mené à la formation de 
la Confédération du Canada en 1867. La 
commémoration de l’ancienne résidence 
de William Henry Pope faisait partie d’un 
programme mis en oeuvre dans les années 
1960 par la Commission des lieux et monu-
ments historiques du Canada (clmhc) 
pour que soient reconnues comme telles les 
résidences de Sir John A. Macdonald et de 
Sir George-Étienne Cartier, programme qui fut 
par la suite élargi à la protection d’exemples 
importants d’autres résidences des Pères 
de la Confédération. Au total, douze rési-
dences des Pères de la Confédération sont 
commémorées en tant que lieux historiques 
nationaux dans les Maritimes, en Ontario et 
au Québec.2 Les Pères de la Confédération 
eux-mêmes sont commémorés en tant que 
personnes d’importance historique natio-
nale. William Henry Pope a été désigné 
ainsi en 1939. Les plaques commémorant 
Pope et les autres Pères de la Confédération 
originaires de l’Île-du-Prince-Édouard se 
trouvent sur les terrains du lieu historique 
national du Canada (lhnc) Province House, 
à Charlottetown. Ces commémorations nous 
aident à mieux comprendre l’histoire du 
gouvernement du Canada (Gouverner et le 
processus politique), un des cinq thèmes de 

l’histoire du Canada qu’illustrent collecti-
vement les lieux, les personnes et les évé-
nements désignés d’importance historique 
nationale au Canada. 

Il s’agit du premier plan directeur pour 
le lieu historique national du Canada (lhnc) 
Ardgowan. L’équipe de planification de 
gestion chargée de sa rédaction s’est fondée 
sur les conseils fournis dans des publica-
tions antérieures de Parcs Canada, dont 
celles intitulées Pope House National Historic 
Site Provisional Development Plan (v. 1973), 
Ardgowan Management Guidelines (1979) (Plan 
d’aménagement provisoire du lieu historique 
national de la maison de Pope), Conservation 
and Maintenance Manual (1982) (Manuel 
d’entretien et de conservation), Ardgowan 
National Historic Park Grounds Maintenance 

1.0  Introduction

William Henry Pope. Archives nationales du Canada

1 Ardgowan, dans la langue gaélique, est considéré signifier « colline des marguerites ».
2 Voir l’annexe 1 pour obtenir la liste des autres résidences des Pères de la Confédération qui sont également commémorées.
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Manual (1987) (Manuel d’entretien des ter-
rains du parc historique national Ardgowan), 
Province House National Historic Site Service 
Plan (1992) (Plan de services pour le lieu 
historique national Province House), Heritage 
Presentation Plan, Parks Canada, PEI Field Unit 
(2001) (Plan de mise en valeur du patrimoine, 
Parcs Canada, Unité de gestion de l’Î.-P.-É.) et 
l’Énoncé d’intégrité commémorative approuvé 
en 2001. En 1992, le Bureau d’examen des édi-
fices fédéraux du patrimoine (beefp) a évalué 
Ardgowan comme étant un édifice fédéral 
« reconnu » pour ses qualités patrimoniales; 
les lignes directrices du beefp prévoient des 
considérations supplémentaires relativement 
à la gestion de la résidence. Le plan directeur 
résulte d’un processus mis en oeuvre par 
une équipe multidisciplinaire en juillet 2001, 
et tient compte des commentaires issus de 
consultations publiques. 

Le document fournit une orientation 
stratégique à long terme aux gestionnaires du 
lhnc Ardgowan dont ils pourront s’inspirer 
pour mener les activités de conservation et 
de mise en valeur du patrimoine requises 
pour assurer l’intégrité commémorative de 
ce lieu historique national. Le plan directeur 
est conçu également pour les aider à répon-
dre aux besoins opérationnels et à saisir les 
possibilités de collaboration. Le plan direc-
teur fournit un cadre de travail à l’intérieur 
duquel les activités subséquentes de gestion, 
de mise en œuvre et de planification détaillée 
s’inscriront. Il sera donné suite aux mesures 
proposées selon la capacité financière de 
l’Unité de gestion de l’Île-du-Prince-Édouard, 
qui relève de Parcs Canada. 

1.2 eMPlaCeMent et Contexte Du lieu hiStorique
Le lhnc Ardgowan se trouve dans un quartier 
résidentiel situé à deux kilomètres environ 
au nord-est du centre-ville de Charlottetown, 
à l’Île-du-Prince-Édouard (voir la carte 2 : 
Cadre local). La propriété de deux hectares 
est tout ce qui reste des trente-et-un hectares 
environ que louait William Henry Pope au 
moment de la Conférence de Charlottetown, 
en septembre 1864. La propriété est bordée 
au nord et au sud par l’allée Palmers Lane 
et la rue Confederation, des rues résidentiel-
les paisibles, à l’est, par l’école élémentaire 

Parkdale, et à l’ouest, par le chemin Mount 
Edward. De l’autre côté de ce chemin, face au 
lhnc Ardgowan, se trouvent la Ferme expéri-
mentale et le domaine Ravenwood, ce dernier 
étant une ressource patrimoniale municipale 
et un édifice « reconnu » par le beefp. Sur 
les 65 hectares que forme la propriété, 35,6 
hectares incluant le domaine Ravenwood ont 
été déclarés excédentaires par Agriculture et 
Agroalimentaire Canada, et l’avenir du site 
est incertain (voir la carte 3 : Plan du site).

La maison et la propriété ont été achetées 
par le gouvernement fédéral en 1967. À cette 
époque, la maison se trouvait dans un état de 
détérioration avancé et il ne restait plus que 
deux hectares environ du domaine original. 
La seule annexe subsistante était une petite 
étable/remise à voitures à l’arrière et à l’ouest 
de la maison. Un important programme de 
restauration de la maison et des terrains a 
été mis en oeuvre entre 1980 et 1982 dans 
l’objectif de commémorer la résidence d’un 
Père de la Confédération originaire de l’île en 
mettant en valeur le patrimoine de l’extérieur 
de la résidence et des terrains restaurés. Des 
normes de restauration plus rigoureuses ont 
été établies pour les deux pièces au rez-de-
chaussée, à l’avant de la maison, et la pièce 
au premier étage de l’aile ouest. Une grande 
partie du reste de la maison, plus particuliè-
rement les ailes à l’arrière et le sous-sol, se 
trouvait dans un état de détérioration avan-
cée et fut substantiellement reconstruite. 

L’intérieur de la maison, en majeure partie 
reconstruit, a été adapté pour procurer des 
bureaux au personnel de Parcs Canada et la 
reconstruction de l’aile est de la maison, en 
1994, a permis d’élargir l’espace réservé à 
cette fin. Depuis vingt ans, la maison loge les 
bureaux administratifs de l’Unité de gestion 
de l’Île-du-Prince-Édouard. Les visiteurs 
peuvent se promener sur les terrains du lhnc 
Ardgowan, mais l’intérieur de la maison n’est 
pas ouvert au public.

À l’instar du lhnc Province House et 
d’autres attractions patrimoniales et touris-
tiques à Charlottetown, le lhnc Ardgowan 
est associé au thème du « berceau de la 
Confédération », autour duquel gravitent un 
grand nombre des activités de promotion et 
de marketing de l’Île-du-Prince-Édouard et 
de la ville de Charlottetown depuis quelques 
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années. Bien que le lhnc Ardgowan possède 
des liens tangibles et authentiques avec ce 
thème, le lieu est peu visité compte tenu du 
nombre insuffisant de services offerts sur 
place, de la distance qui le sépare des autres 
lieux historiques et attractions du centre-ville 
et de la méconnaissance du rôle qu’a joué 
Ardgowan dans les événements entourant la 
Conférence de Charlottetown, qui a mené à  
la Confédération. 

1.3 aPerçu hiStorique
La maison d’Ardgowan semble avoir 
été construite après 1850 et avant que le 
domaine ne soit accordé en location à 
William Henry Pope par son propriétaire, 
John Brecken, en novembre 1854. Les modali-
tés du bail indiquent que certaines structures 
(maisons, dépendances, bâtiments, cours, 
jardins, clôtures) faisaient déjà partie de la 
propriété. Pope et sa famille de plus en plus 
nombreuse habitent Ardgowan jusqu’en 
1873, puis s’installent à Summerside lorsque 
Pope est nommé juge à la cour du comté de 
Prince. Pope meurt à Summerside en 1879. En 
1863, le frère de Pope, James Colledge Pope, 
devient responsable du bail et lève l’option 
d’achat en 1875. Il subdivise la propriété par 
la suite et la vend en 1879.

Ardgowan est la résidence de 
William Henry Pope au moment de la 
Conférence de Charlottetown, en septembre 
1864. George Brown, un des chefs de la délé-
gation canadienne,3 loge à Ardgowan pen-
dant la durée de la conférence, et une lettre 
adressée à son épouse brosse un tableau de 
la famille Pope et de la maison qu’elle habite. 
Bien que Brown se dise étonné du fait que la 
femme de Pope, Helen Desbrisay Pope, n’ait 
jamais quitté l’Île-du-Prince-Édouard, il la 
qualifie d’« extraordinairement civilisée » et 
ajoute que ses huit « beaux enfants en santé, 
vigoureux et intelligents » profitent des  
« magnifiques jardins » et de la « riche biblio-
thèque » que possède Ardgowan. Brown 
assiste aussi au fameux déjeuner « aux huîtres, 
au homard, au champagne et autres exclusivi-

tés insulaires » que Pope offre à sa résidence 
en l’honneur des délégués à la conférence.

Malgré les nombreuses modifications 
apportées au fil des ans, Ardgowan conserve 
les éléments de sa conception initiale, inspirée 
des idées du concepteur et architecte paysager 
américain Andrew Jackson Downing. Les 
deux livres publiés par Downing, Cottage 
Residences (1842) et The Architecture of Country 
Houses (1850), fournissent des exemples de 
l’architecture néogothique pittoresque  
(cottage ornée). Les éléments propres à ce style 
sont manifestes dans la conception originale 
d’Ardgowan qui consistait en un bloc central 
d’un seul étage percé de quatre fenêtres en 
baie, véranda sur la façade, flanquée de deux 
ailes à deux étages à pan coupé. Le plan 
d’étage, le lambris en planches et liteaux 
et les détails du style d’architecture néogo-
thique que présentent les cheminées et le 
découpage ornemental de la véranda sont 
caractéristiques des concepts de Downing. 
Les fenêtres en baie dans les élévations avant 
des deux ailes ne figuraient pas dans les 
plans originaux de la maison, mais semblent 
avoir été ajoutées peu de temps après la 
construction d’Ardgowan. Au fil des ans, des 
adjonctions ont été construites à l’arrière de la 
maison pour procurer des aires de service et 
des chambres supplémentaires. Au début du 
vingtième siècle, l’aile est du bâtiment prin-
cipal est déménagée et jointe à une résidence 
du quartier.

En 1939, la Commission des lieux 
et monuments historiques du Canada 

3 Les provinces distinctes que sont aujourd’hui l’Ontario et le Québec formaient à l’époque la province du Canada.

Ardgowan dans les années 1880. Archives nationales du Canada
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(clmhc) recommande que les Pères de la 
Confédération, dont William Henry Pope, 
soient désignés personnes d’importance 
historique nationale. Au mois d’octobre 1966, 
la clmhc recommande la désignation d’Ard-
gowan comme lieu d’importance historique 
nationale et son acquisition éventuelle en tant 
que résidence symbolique d’un Père de la 
Confédération originaire de l’Île-du-Prince-
Édouard. La recommandation est acceptée et 
concrétisée.

1.4 iMPortanCe DanS le rÉSeau DeS lieux 
hiStoriqueS nationaux
Le lieu historique national du Canada 
Ardgowan fait partie d’un vaste programme 
de commémoration qui inclut des lieux, des 
personnes et des événements désignés d’im-
portance historique nationale. Parcs Canada 
administre 153 des quelque 912 lieux histo-
riques nationaux répartis à travers le pays 
et collabore à la mise en valeur de plusieurs 
autres dans le cadre d’ententes de partage des 
coûts. La gestion du patrimoine des lieux his-
toriques nationaux est une responsabilité par-
tagée puisque ces endroits sont la propriété 
des administrations fédérale, provinciales et 
municipales, d’entreprises et de particuliers.

Chaque lieu historique national a eu 
une influence déterminante sur l’histoire 
du Canada ou illustre une dimension natio-
nale importante de l’évolution du Canada. 
Ensemble, les lieux historiques nationaux 
représentent des milliers d’années de l’his-
toire de l’humanité et couvrent des thèmes 
fort variés, allant de la politique à l’éco-
nomie en passant par la vie intellectuelle, 
culturelle et sociale. Ardgowan a des points 
communs avec d’autres lieux historiques 
nationaux, notamment avec le lhnc Province 
House (Charlottetown), les autres résiden-
ces des Pères de la Confédération désignées 
lieux historiques nationaux (l’annexe 1 en 
fournit la liste), et les personnes désignées 
d’importance historique nationale, dont 
William Henry Pope et les autres Pères de la 
Confédération originaires de l’Île-du-Prince-
Édouard. Les lieux historiques nationaux 
traduisent l’esprit et recèlent les vestiges de 
notre passé commun et, en ce sens, s’avèrent 
de puissants symboles de notre identité et 

constituent l’héritage de tous les Canadiens  
et Canadiennes. L’importance nationale de 
ces lieux est reconnue en vertu d’une loi  
du Parlement.

1.5 CaDre lÉGiSlatif et Politique entourant 
la PlanifiCation De la GeStion DeS lieux 
hiStoriqueS nationaux
Les lieux historiques nationaux du Canada 
sont assujettis aux lois nationales. La pla-
nification, la gestion et l’exploitation de ces 
lieux sont guidées par la politique de Parcs 
Canada. Le cadre législatif et politique décrit 
ci-dessous s’applique à tous les lieux histori-
ques nationaux qu’administre Parcs Canada.

objectif de la planification de gestion
Aux termes de la loi, un plan directeur doit 
être préparé pour tous les lieux historiques 
nationaux qui appartiennent à Parcs Canada 
ou qu’administre l’Agence afin d’assurer 
leur intégrité commémorative, ce qui inclut 
l’application et le respect des principes et 
pratique de gestion des ressources culturelles 
en même temps que l’orientation des possibi-
lités permettant d’apprécier et de découvrir 
les lieux. L’orientation de gestion proposée 
dans ce plan directeur guidera les activités de 
Parcs Canada et de ses partenaires relative-
ment à la protection, à la mise en valeur du 
patrimoine et à la gestion du lhnc Ardgowan 
et de ses ressources dans le but d’assurer l’in-
tégrité commémorative de ce lieu historique 
national. Les consultations publiques font 
partie intégrante du processus de planifica-
tion de gestion.

Loi sur les lieux et monuments historiques 
La Loi sur les lieux et monuments historiques 
accorde au ministre responsable le mandat 
de désigner des « lieux historiques » ou 
d’établir de tels lieux. En principe, le Ministre 
ne procède à aucune désignation sans la 
recommandation de la Commission des lieux 
et monuments historiques du Canada, un 
organisme consultatif constitué par la loi dont 
les membres représentent toutes les provinces 
et tous les territoires.
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Loi sur les parcs nationaux du Canada
La nomination d’Ardgowan en tant que lhnc 
aux termes de la Partie II de la Loi sur les parcs 
nationaux (1967), aujourd’hui conformément 
à l’article 42 de la Loi sur les parcs nationaux du 
Canada (2000), a été publiée dans la Gazette 
du Canada. Le Règlement sur les parcs histori-
ques nationaux et le Règlement sur les animaux 
sauvages et domestiques dans les parcs historiques 
nationaux s’appliquent au lhnc Ardgowan. 

Loi sur l’Agence Parcs Canada
Aux termes de la Loi sur l’Agence Parcs  
Canada (1998), Parcs Canada a le mandat d’as-
surer l’intégrité commémorative des  
lieux historiques nationaux. Conformément à 
la loi, chaque lieu historique national qu’ad-
ministre l’Agence rédige un plan directeur à 
déposer tous les cinq ans devant les membres 
du Parlement, et le plan est révisé tous les 
cinq ans.

Le plan directeur est préparé conformément 
aux instructions fournies dans le Guide de 
planification pour l’élaboration des plans direc-
teurs à Parcs Canada (2000), et aux exigences 
législatives en vigueur telles que décrites 
dans les Principes directeurs et politiques de 
gestion de Parcs Canada (1994). Trois politiques 
fédérales sont prises en compte dans le plan 
directeur pour le lhnc Ardgowan, à savoir la 
Politique sur les lieux historiques nationaux, 
la Politique sur la gestion des ressources 
culturelles et la Politique sur les édifices fédé-
raux à valeur patrimoniale.

Politique sur les lieux historiques nationaux
Le réseau des lieux historiques nationaux du 
Canada préserve et mot en valeur les aspects 
authentiques et symboliques du patrimoine 
culturel de notre nation. La Politique sur les 
lieux historiques nationaux décrit les objectifs 
d’un programme national de commémora-
tion historique, fournit des lignes directrices 
relativement à l’évaluation du programme, 
dont le concept d’intégrité commémorative, 
et définit les rôles et responsabilités concer-
nant la reconnaissance, la désignation et la 
commémoration des lieux, des personnes et 
des événements d’importance nationale.

Objectifs du gouvernement du Canada à 
l’égard des lieux historiques nationaux :
•  Favoriser la connaissance et l’apprécia-

tion de l’histoire du Canada grâce à un 
programme national de commémoration 
historique

•  Assurer l’intégrité commémorative des 
lieux historiques nationaux adminis-
trés par Parcs Canada et à cette fin, les 
protéger et les mettre en valeur pour le 
bénéfice, l’éducation et la jouissance des 
générations actuelles et futures, avec tous 
les égards que mérite l’héritage précieux 
et irremplaçable que représentent ces 
lieux et leurs ressources 

•  Encourager et appuyer les initiatives 
visant la protection et la mise en valeur 
d’endroits d’importance historique natio-
nale qui ne sont pas administrés par Parcs 
Canada.

Politique sur la gestion des ressources culturelles
Pour s’assurer que les lieux historiques 
nationaux, les ressources et valeurs qui leur 
sont associés sont protégés et mis en valeur 
comme il convient, Parcs Canada a élaboré 
une Politique sur la gestion des ressources 
culturelles. Une telle gestion s’articule sur 
des valeurs, des pratiques et des activités 
précises. Ses cinq principes directeurs sont 
la valeur, l’intérêt du public, la compréhen-
sion, le respect et l’intégrité. La pratique 
de gestion des ressources culturelles exige 
que de telles ressources soient identifiées et 
évaluées, et que leur valeur historique soit 
prise en compte pleinement dans toutes les 
activités susceptibles d’avoir sur elles des 
répercussions. La Politique sur la gestion des 
ressources culturelles fournit également des 
conseils sur des activités telles l’orientation 
ministérielle, la planification, la recherche, la 
conservation et la mise en valeur.

La gestion des ressources culturelles 
constitue une approche intégrée et globale 
de la gestion de ces ressources. Elle s’appli-
que à toutes les activités pouvant avoir une 
incidence sur les ressources culturelles, qu’il 
s’agisse d’en assurer la garde ou l’entretien, 
ou encore d’inciter le public à en saisir la 
valeur et à les utiliser. Les cinq principes de la 
gestion des ressources culturelles ont des élé-
ments en commun et sont plus efficaces s’ils 
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sont considérés ensemble plutôt qu’indivi-
duellement. La gestion des ressources cultu-
relles est essentielle à une gestion efficace des 
lieux historiques nationaux, et devrait être 
pratiquée par le personnel de Parcs Canada 
et ses partenaires dans le cadre d’activités  de 
coopération ou de gestion partagée.

Politique sur les édifices fédéraux  
à valeur patrimoniale
Le gouvernement fédéral s’est engagé à 
protéger le caractère patrimonial des édifices 
fédéraux en encourageant l’utilisation à long 
terme de ces bâtiments dans cette optique. 
Aussi, la Politique sur les édifices à valeur 
patrimoniale du Conseil du Trésor exige que 
l’importance patrimoniale de tous les édi-

fices fédéraux datant de 40 ans ou plus soit 
évaluée. Cette politique est administrée par 
le Bureau d’examen des édifices fédéraux 
du patrimoine (beefp), un groupe consultatif 
interministériel rattaché à l’Agence Parcs 
Canada. Un bâtiment évalué comme ayant 
une valeur patrimoniale est soit « classé » –  
niveau le plus élevé de reconnaissance –  
soit « reconnu ». Un bâtiment dont les quali-
tés patrimoniales sont évaluées mais qui ne 
répond pas aux critères de reconnaissance peut 
être désigné simplement édifice à « valeur 
non patrimoniale ». L’évaluation d’un édifice 
aide Parcs Canada à déterminer comment 
protéger et utiliser ces ressources culturelles.
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2.1 enGaGeMent De ParCS CanaDa enVerS 
l’intÉGritÉ CoMMÉMoratiVe
La principale responsabilité de Parcs Canada 
relativement au lhnc Ardgowan est d’en 
assurer l’intégrité commémorative. L’intégrité 
commémorative est une expression qui 
désigne le bon état ou le caractère global d’un 
lieu historique national. Un lieu historique 
national possède une intégrité commémora-
tive lorsque :
•  les ressources directement liées aux motifs 

qui justifient sa désignation à titre de lieu 
historique national ne sont ni altérées ni 
menacées;

•  les raisons qui motivent la reconnaissance 
de l’importance historique nationale du 
lieu sont clairement expliquées au public; 

•  les valeurs patrimoniales (y compris celles 
qui ne sont pas liées aux raisons pour 
lesquelles l’endroit a été désigné lieu 
historique national) sont respectées dans 
toutes les décisions ou dans toutes les 
mesures prises qui ont des répercussions 
sur le lieu.

2.2 rÉSuMÉ De l’ÉnonCÉ D’intÉGritÉ 
CoMMÉMoratiVe

Énoncé des objectifs de commémoration
L’importance historique nationale d’un lieu 
est décrite dans un énoncé des objectifs 
de commémoration. Les motifs justifiant 
l’énoncé sont fournis dans les recommanda-
tions de la Commission des lieux et monu-
ments historiques du Canada (clmhc) au 
ministre responsable, ou sont tirés des procès-
verbaux des réunions de la Commission. 
Dès 1938, la Commission des lieux et monu-

ments historiques du Canada discute de la 
possibilité de commémorer des personnes 
importantes associées à la Confédération; en 
1939, la Commission recommande spécifique-
ment la commémoration de William Henry 
Pope. C’est à sa réunion d’octobre 1966 que 
la clmhc discute pour la première fois de la 
commémoration d’Ardgowan en tant que 
lieu historique national, comme l’atteste le 
procès-verbal de la réunion :

La Commission recommande que cette struc-
ture [Ardgowan, résidence de William Henry Pope, 
Charlottetown, Î.-P.-É.] soit déclarée d’importance 
historique nationale et que le Ministre étudie des 
façons de l’acquérir en tant que résidence symbo-
lique d’un Père de la Confédération originaire de 
l’Île-du-Prince-Édouard.

L’énoncé des objectifs de commémoration 
pour le lhnc Ardgowan est le suivant : 

Ardgowan, résidence de William Henry Pope, 
a été désigné lieu historique national en 1966. 
Son importance historique nationale tient au fait 
qu’il s’agit de la résidence symbolique d’un Père 
de la Confédération originaire de l’Île-du-Prince-
Édouard.

Ardgowan a été évalué comme étant un 
édifice « reconnu » par le Bureau d’examen 
des édifices fédéraux du patrimoine en 1992.

L’Énoncé d’intégrité commémorative (eic) 
expose ce que signifie le concept d’intégrité 
commémorative pour un lieu historique natio-
nal donné. Tous les lieux historiques natio-
naux administrés par Parcs Canada doivent 
avoir un eic. L’Énoncé d’intégrité commémo-
rative pour le lhnc Ardgowan, approuvé en 
1997, définit le lieu désigné du lieu histori-
que4, identifie les ressources culturelles in situ 
et les objets historiques ayant une importance 
nationale et d’autres valeurs patrimoniales, et 

2.0  Intégrité commémorative

4 Lieu désigné : expression s’appliquant à un lieu désigné par le ministre responsable suivant la recommandation de la  
   Commission des lieux et monuments historiques du Canada. Les renseignements sur les éléments qui font partie du lieu  
   désigné pour un lieu historique national donné sont tirés des procès-verbaux de la Commission. (Extrait du Guide de rédaction  
   des énoncés d’intégrité commémorative de Parcs Canada (2002))
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fournit une nette description des facteurs aux-
quels tient la valeur historique des ressources 
et des conditions essentielles à sa protection. 
L’Énoncé d’intégrité commémorative identifie 
également les raisons pour lesquelles l’endroit 
a été désigné lieu historique national, raisons 
qu’il faut communiquer au public de même 
que les messages sans lien direct avec ces 
motifs, et précise les indicateurs d’une com-
munication fructueuse. 

a. lieu désigné
Le lieu désigné du lhnc Ardgowan com-
prend la maison telle qu’elle était en 1966, 
délimitée par ses fondations (c.-à-d. sans l’aile 
est et l’unique fenêtre en baie de la section 

centrale qui a été ajoutée en 1994). La valeur 
d’Ardgowan tient au fait que ce fut la rési-
dence de William Henry Pope, un des Pères 
de la Confédération originaires de l’île, et qu’il 
s’agit de la seule maison habitée par l’un d’en-
tre eux (Pope) au moment de la Conférence 
de Charlottetown qui subsiste aujourd’hui. 
Le paysage libre entourant Ardgowan a 
également une valeur historique puisqu’il 
aide les visiteurs à comprendre qu’Ardgowan 
est la résidence d’un éminent politicien du 
milieu du XIXe siècle. Autrefois, Ardgowan a 
fait partie d’un vaste domaine situé dans les 
quartiers périphériques de Charlottetown. Les 
jardins restaurés, composés de ce qui reste du 
paysage d’origine et des éléments paysagers 
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recréés, rehaussent le caractère victorien des 
terrains. L’entretien paysager fait partie inté-
grante de l’intégrité commémorative du lhnc 
Ardgowan. 

B. ressources in situ de niveau i
Les ressources in situ de niveau i sont syno-
nymes du lieu désigné du lhnc Ardgowan : 
l’enveloppe du bâtiment (excluant l’adjonc-
tion de 1994) et ses éléments originaux. La 
maison a fait l’objet de vastes travaux de 
restauration entre 1980 et 1982 en vue de 
commémorer la résidence d’un des Pères de 
la Confédération originaires de l’île; l’in-
térieur de la maison a été reconstruit pour 
abriter les bureaux de l’Unité de gestion de 
l’Île-du-Prince-Édouard, qui relève de Parcs 
Canada. Les deux pièces principales de l’aile 
ouest et la pièce centrale du rez-de-chaussée 
ont conservé leur configuration originale et 
une grande partie de leur apparence du XIXe 
siècle. En gros, le charpentage, les fenêtres, 
les portes et la boiserie  dans ces pièces sont 
d’origine et ont été remis à neuf, à l’instar 
des ferrures sur la plupart des portes et des 
fenêtres, de l’ardoise marbrée des cham-
branles de cheminée et d’un chandelier dans 
l’aile ouest. Les murs sont enduits de plâtre 
dans ces pièces de la maison, et les corniches 
ainsi que les rosettes centrales ont été recréés 
selon ce qui restait des éléments originaux 
à l’époque. La boiserie de la véranda, de la 
porte et de la fenêtre de façade a été conser-

vée. Les cheminées ont été reconstruites sur 
le modèle original et le recouvrement exté-
rieur mural a été remplacé mais conserve son 
apparence originale.

La valeur d’Ardgowan tient au fait que 
ce fut la résidence de William Henry Pope, 
et qu’il y a reçu à déjeuner les délégués à la 
Conférence de Charlottetown, en septembre 
1864. Les éléments particuliers de l’extérieur 
et de l’intérieur de la maison qui ont conservé 
leur cachet du XIXe siècle possèdent une 
valeur historique, de même que la configura-
tion des pièces et leur apparence générale.

C. ressources de niveau ii
Les ressources de niveau ii sont celles qui 
n’ont pas de lien direct avec les raisons qui 
expliquent l’importance nationale du lieu, 
mais dont la valeur réside dans leurs associa-
tions avec la localité ou la région, leur impor-
tance historique et leurs qualités esthétiques 
ou environnementales. Dans le cas du lhnc 
Ardgowan, les ressources de niveau ii incluent 
l’architecture de la maison, le paysage et les 
éléments paysagers, l’étable/remise à voitures 
et les ressources archéologiques exhumées.5

Ressources bâties / in situ 
L’architecture d’Ardgowan peut être considé-
rée une ressource de niveau ii. La conception 
originale d’Ardgowan est inspirée des idées 
de l’architecte paysager et concepteur améri-
cain Andrew Jackson Downing, popularisées 

Pères de la Confédération pendant la Conférence de Charlottetown, Fanningbank. W. H. Pope est dans la deuxième rangéé, deuxième à droite.  
Archives nationales du Canada

5 Il convient de noter que dans le Rapport sur l’état des parcs de 1997, l’étable/remise à voitures ainsi que le paysage et les  
   éléments paysagers ont été classés ressources de niveau I. Un réexamen des ressources culturelles au moment de la rédaction  
   de l’Énoncé d’intégrité commémorative pour le lieu a conduit à une reclassification de ces ressources au niveau II. Par ailleurs,  
   aucun objet historique n’est entreposé sur place. Voir l’Annexe 2 pour connaître l’inventaire et l’évaluation des ressources  
   culturelles connues qui sont associées au lhnc Ardgowan.
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dans les livres qu’il a publiés en 1842 et 1850, 
intitulés respectivement Cottage Residences 
et The Architecture of Country Houses. Le plan 
d’étage, le lambris en planches et liteaux et 
les détails de style néogothique que présen-
tent les cheminées et le découpage ornemen-
tal de la véranda et les fenêtres en baie sont 
caractéristiques des concepts de Downing. 
Bien que modifiée au fil des années, la rési-
dence conserve les éléments essentiels de son 
apparence d’origine. Ardgowan est un exem-
ple de l’architecture néogothique pittoresque 
(cottage ornée). 

Paysage et éléments paysagers
Le lhnc Ardgowan représente une partie 
seulement du domaine qui existait à l’époque 
de William Henry Pope. Les occupants qui 
ont succédé à Pope ont modifié le paysage 
d’Ardgowan mais les photos historiques 
suggèrent que l’espace entre la maison et 
la rue Confederation, aujourd’hui, n’a pour 
ainsi dire pas changé depuis l’époque où 
Pope a habité la maison. Cet espace com-
porte des éléments paysagers tels une voie 
d’accès incurvée à la propriété depuis le 
chemin Mount Edward, une entrée circulaire 
et une haie devant la maison ainsi que des 
pelouses ouvertes. Une partie des arbres 
matures qui se dressent sur la limite de la 
propriété et un peu partout dans la zone sud 
du terrain datent probablement de l’époque 
où Pope habitait la maison, mais l’on sait 
que les grands catalpas ont été plantés par 
un propriétaire subséquent. Les travaux de 
restauration des terrains ont été inspirés 
des documents de référence datant de la 
période postérieure à l’occupation de Pope. 
Les terrains restaurés peuvent être considé-
rés représentatifs du « milieu de l’époque 
victorienne ». Une pelouse pour amateurs de 
croquet, qui figure dans un tableau du XIXe 
siècle représentant les lieux, a été recréée.

La valeur historique du paysage tient au 
fait qu’il inclut des vestiges de l’époque de 
William Henry Pope, et qu’il donne une idée 
du style de vie des familles victoriennes bien 
nanties et reflète l’évolution du lieu.

Étable/remise à voitures
Divers bâtiments de service ont occupé autre-
fois les terrains du lhnc Ardgowan et ont pu 

inclure un cottage réservé aux domestiques, 
une étable pour les animaux et peut-être une 
remise distincte pour les voitures. Un plan 
du site datant de 1879 montre trois bâtiments 
rectangulaires, tous environ de la même 
taille, situés à l’arrière de la maison princi-
pale. L’unique bâtiment de service qui sub-
siste aujourd’hui est une petite étable/remise 
à voitures, d’environ neuf mètres de long 
sur six de large, située à l’arrière et à l’ouest 
de la maison. La structure peut dater de la 
période d’occupation de William Henry Pope, 
et a fait l’objet de nombreuses réparations 
depuis que Parcs Canada a fait l’acquisition 
du site en 1967. On lui accorde une valeur 
puisque c’est le seul bâtiment de service qui 
subsiste et qu’il pourrait dater de l’époque 
où William Henry Pope a habité la maison. 
Les documents historiques se contredisent 
quant à l’emplacement original du bâti-
ment. Les données sont insuffisantes pour 
établir précisément où se trouvait l’étable à 
l’époque de Pope.

Ressources architecturales
Des fouilles archéologiques d’envergure 
limitée ont été réalisées entre 1980 et 1981, 
principalement dans le but de localiser toutes 
ressources existantes avant que ne débutent 
les travaux de construction et d’identifier les 
différentes espèces de végétation contenues 
dans les dépôts superficiels au moyen d’une 
analyse pollinique. Environ 800 fragments de 
verre, de céramique et de métal ont été exca-
vés, tous datant de la fin du XIXe siècle; ces 
artefacts font partie des collections archéolo-

Haie du terrain de croquet et parterres restaurés. Parcs Canada, 2001 
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giques de Parcs Canada conservées à Halifax. 
Les groupements de végétation à différents 
endroits sur le site suggèrent la présence 
possible d’autres ressources archéologiques. 
Ces artefacts ont une valeur historique parce 
qu’ils traduisent l’évolution du lieu et peu-
vent nous renseigner sur le style de vie que 
menaient William Henry Pope et sa famille.

Plaques et monuments
Une plaque de la clmhc commémorant le 
lhnc Ardgowan a été apposée sur l’élévation 
avant de la maison. Le texte de la plaque a 
été rédigé en 1977; celle-ci reflète les efforts 
du gouvernement fédéral pour reconnaître 
l’histoire de notre pays. 

D. Messages
La mise en valeur du patrimoine est un volet 
essentiel des activités conçues pour assurer 
l’intégrité commémorative d’un lieu his-
torique national, et permet au public d’en 
comprendre l’importance nationale. Le lhnc 
Ardgowan a une importance historique 
nationale pour la raison suivante :
Ardgowan, ancienne demeure de William Henry 
Pope, est la résidence symbolique d’un des Pères 
de la Confédération originaires de l’Île-du-Prince-
Édouard.

Ardgowan a été la résidence d’un éminent 
politicien de l’île, William Henry Pope, de 
1854 à 1873. En septembre 1864, Pope a repré-
senté l’Île-du-Prince-Édouard à la Conférence 
de Charlottetown, la première réunion des 
politiciens coloniaux qui a mené, en 1867, à la 
formation de la Confédération du Canada. Il 
a été subséquemment le plus avide défenseur 
de la Confédération dans l’île. Pope a invité 
les délégués à la conférence à déjeuner à sa 
résidence d’Ardgowan. Bien qu’il se trouve 
encore aujourd’hui des maisons habitées par 
les Pères de la Confédération originaires de 
l’île à un moment où un autre de leur vie, 
Ardgowan est la seule résidence qu’occupait 
l’un d’entre eux au moment de la conférence 
et qui subsiste toujours. 

D’autres valeurs ne sont pas liées direc-
tement aux motifs de la désignation d’Ard-
gowan comme lieu historique national mais 
devraient néanmoins être communiquées au 
public. Ce sont les suivantes :

•  Ardgowan est un exemple d’architecture 
néogothique pittoresque (cottage ornée), 
style popularisé par l’auteur américain 
Andrew Jackson Downing.

•  Les terrains d’Ardgowan ont été aménagés à 
l’image d’un jardin/petit domaine suburbain 
du milieu de l’époque victorienne et sont 
devenus ainsi un lieu populaire pour les évé-
nements publics (p. ex. réceptions en plein air 
l’été, mariages).

•  Ardgowan explore la même thématique que 
Province House, situé à environ 2 km de 
distance, au centre-ville de Charlottetown.

•  Ardgowan fait partie de la famille des lieux 
historiques nationaux du Canada.

On estime fructueuse la communication des 
raisons expliquant l’importance historique 
nationale du lieu et des autres valeurs qu’il 
possède lorsque l’ensemble des activités de 
mise en valeur du patrimoine permettent 
aux visiteurs et aux publics non-visiteurs de 
comprendre l’importance nationale du lieu, et 
lorsque les gardiens du lhnc Ardgowan en 
comprennent l’importance historique natio-
nale. L’efficacité de la communication des 
messages et la mesure dans laquelle ils sont 
compris doivent faire l’objet d’un suivi.

2.3 l’intÉGritÉ CoMMÉMoratiVe : un CaDre Pour 
la PlanifiCation De GeStion 
Le plan directeur se veut un guide d’une 
durée de dix à quinze ans à l’intention des 
gestionnaires du lhnc Ardgowan pour qu’ils 
puissent assurer l’intégrité commémorative 
du lieu. L’Énoncé d’intégrité commémo-
rative pour le lhnc Ardgowan expose le 
concept d’intégrité commémorative au sens 
où il fournit de l’information sur les facteurs 
auxquels tient la valeur du lieu désigné et des 
ressources culturelles du lieu, et fournit des 
conseils sur les messages qu’il convient de 
diffuser pour faire comprendre l’importance 
nationale du lieu. Par conséquent, l’Énoncé 
d’intégrité commémorative doit jouer un rôle 
fondamental dans le choix des mesures de 
gestion appropriées. Les objectifs de l’Énoncé 
d’intégrité commémorative à l’égard du lieu 
désigné et des ressources culturelles d’impor-
tance nationale encadrent les décisions stra-
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tégiques inhérentes au plan directeur pour le 
lhnc Ardgowan.

L’Énoncé d’intégrité commémorative 
ne prescrit ni ne proscrit aucune mesure de 
gestion particulière. Les mesures de gestion 
décrites dans le plan directeur pour le lieu 
historique ont été choisies dans le but de 
réaliser les objectifs de l’Énoncé d’intégrité 
commémorative et de respecter les principes 
de gestion des ressources culturelles (valeur, 
intérêt du public, intégrité, respect et com-
préhension). Les activités proposées visent 
à faire en sorte que les valeurs culturelles 

ne sont ni altérées ni menacées, et que les 
messages au sujet de l’importance historique 
nationale du lieu sont communiqués. Les acti-
vités qui compromettent l’intégrité commé-
morative du lieu historique et ne respectent 
pas les principes de gestion des ressources 
culturelles sont interdites.
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3.0 Vision

Le plan directeur pour le lhnc Ardgowan 
a été élaboré d’après une « vision » du lieu 
historique. Celle-ci décrit l’avenir souhaité 
pour le lhnc Ardgowan et reflète les idées 
et les souhaits des gestionnaires du lieu, du 
personnel sur place, des voisins, des visiteurs 
et d’autres intervenants. Les commentai-
res exprimés par la population canadienne 
durant l’élaboration du plan directeur 
cadrent avec cette vision.

Dans les années à venir :
Les Canadiens et les Canadiennes consi-
déreront le lhnc Ardgowan comme un 
élément intégral et important de l’histoire de 
la Confédération. L’importance nationale du 
lhnc Ardgowan en tant que résidence sym-
bolique d’un des Pères de la Confédération 
originaires de l’Île-du-Prince-Édouard sera 
bien communiquée, en même temps que l’on 
continuera de mettre en valeur les liens mani-
festes que possède le lieu avec la plus vaste 
histoire de la Confédération. Les ressources 
culturelles du lieu historique continueront 
d’être protégées, incluant les éléments ori-
ginaux de la maison et de l’étable/remise à 
voitures.

Le lhnc Ardgowan sera un oasis histo-
rique, un endroit magnifique et paisible où 
les visiteurs pourront imaginer le style de vie 
des gens au milieu de l’époque victorienne. Le 
paysage restauré dans les goûts de la même 
époque d’après l’information disponible, 
conservera l’apparence qu’on lui a donnée.

Un niveau de services et un programme 
de mise en valeur du patrimoine qui convien-
nent aux besoins des visiteurs seront offerts 
au lhnc Ardgowan. Les visiteurs compren-
dront pourquoi le lieu est considéré avoir une 
importance historique nationale ainsi que 
les autres valeurs qu’il possède. Les visi-
teurs continueront d’avoir accès aux terrains 
restaurés et d’être informés de l’importance 

du lhnc Ardgowan par divers moyens. Les 
publics non-visiteurs auront l’occasion de se 
familiariser avec le lhnc Ardgowan et l’his-
toire de la Confédération grâce à divers outils 
d’information offerts à l’extérieur du lieu. Le 
lhnc Ardgowan sera mis en valeur auprès 
des visiteurs éventuels de façon à créer chez 
eux des attentes appropriées et à leur faire 
comprendre l’importance historique nationale 
du lieu. 

Le lhnc Ardgowan demeurera le foyer 
des services administratifs et d’information 
de Parcs Canada dans l’Île-du-Prince-Édouard 
et conservera cette réputation; la maison  
continuera d’abriter les bureaux du personnel 
et d’être utilisée à d’autres fins pertinentes.

La dimension et l’étendue des proprié-
tés entourant le lhnc Ardgowan devraient 
continuer de ne pas compromettre l’ambiance 
du lieu. Une bonne communication et, lorsque 
c’est possible, une coopération avec les voisins, 
les propriétaires fonciers et les autres services 
d’urbanisme seront bénéfiques à cet égard.

Des partenariats et une collaboration 
seront établis sinon renforcés avec des groupes 
et des particuliers pour assurer la protection 
des ressources culturelles du lhnc Ardgowan 
et la communication des raisons expliquant 

Ardgowan. Parcs Canada 
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4.1 ProteCtion DeS reSSourCeS CulturelleS

a. lieu désigné et ressources culturelles de niveau i
Le lieu désigné du lhnc Ardgowan est la 
maison délimitée par ses fondations de 1966 
(c.-à-d. sans l’aile est reconstruite). Cette 
partie originale de la maison et les éléments 
architecturaux que l’on croit dater de l’épo-
que où William Henry Pope l’a habitée sont 
considérés les ressources culturelles de 
niveau i du lhnc Ardgowan.

L’adjonction moderne a été construite en 
1994 pour procurer au personnel de Parcs 
Canada une plus vaste surface de bureaux. 
Les travaux ont redonné à la résidence la 
dimension qu’elle avait à l’époque où Pope 
l’a habitée, et permis de remplacer l’aile 
est qui avait été supprimée au début du 
XXe siècle. L’existence de cette adjonction 
moderne modifie le lieu désigné, bien que, 
en majeure partie, elle soit conservée de la 
même façon que le lieu désigné. La maison 
est occupée par le personnel chargé des 
principales fonctions administratives de 
l’Unité de gestion de l’Île-du-Prince-Édouard 
et abrite l’administration centrale de Parks & 
People Association Inc., l’association coopé-
rante qui est partenaire de Parcs Canada à 
l’Île-du-Prince-Édouard.

Le lieu désigné et les ressources culturel-
les de niveau I sont en « bon état » selon le 
Rapport sur l’état des parcs qu’a publié Parcs 
Canada en 1997. La présence du personnel 
dans la maison permet d’assurer un suivi  
continu des ressources et de cerner rapidement 
les besoins d’entretien, quels qu’ils soient.

L’utilisation et l’aménagement des 
terrains avoisinants ont des répercussions 
sur le lieu désigné du lhnc Ardgowan. À 
l’heure actuelle, la propriété que forme le 
lhnc Ardgowan est bordée au nord et au sud 

par un quartier résidentiel dont l’étendue et 
le caractère cadrent avec le lieu historique; 
les bâtiments à proximité ont deux à trois 
étages. Les espaces libres de la Ferme expé-
rimentale donnent une idée du domaine 
suburbain de la ville de Charlottetown qu’a 
déjà été Ardgowan. Cependant, une partie 
de ces terres sont considérées excédentaires 
compte tenu des besoins d’Agriculture et 
Agroalimentaire Canada et pourraient être 
vendues. L’aménagement futur de ces terres 
pourrait avoir des répercussions sur le lieu 
désigné du lhnc Ardgowan.

Discussion 
Comme le personnel de Parcs Canada se 
trouve sur place, à Ardgowan, il peut relever 
rapidement tous les problèmes associés à 
la maison. Toutefois, il n’est pas aussi facile 
d’entreprendre des projets de restauration à 
plus long terme. Un manuel d’entretien et de 
conservation6 a été préparé suite à la restau-
ration originale de la maison pour dicter la 
marche à suivre dans le cas d’interventions 
importantes visant le bâtiment; cependant, le 
manuel ne fournit aucune indication quant à 
l’entretien et la conservation à court et long 
termes de la maison et des autres ressources. 
Le document n’a pas été mis à jour depuis 
que l’adjonction a été construite en 1994. Il 
n’existe aucun inventaire complet et facile-
ment accessible des éléments particuliers du 
lhnc Ardgowan qui revêtent une importance 
nationale. Cela pose des problèmes pour 
quiconque est responsable de l’entretien de 
la maison. Bien que le personnel consulte des 
experts en conservation ayant une connais-
sance approfondie du patrimoine bâti et 
du paysage, ces connaissances doivent être 
documentées pour le bénéfice des futures 
générations de gestionnaires. Pour qu’on 

4.0  Orientation stratégique pour assurer l’intégrité commémorative  
 et la gestion du lieu historique

6 Conservation and Maintenance Manual for William H. Pope Residence 1850-79 (1982) B. Gallant. 
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puisse disposer d’un guide opportun et à 
jour pour les futures interventions sur le 
lhnc Ardgowan, le manuel d’entretien et de 
conservation devrait être révisé et mis à jour 
pour y inclure une base de données numéri-
ques (inventaire) sur les éléments originaux 
à l’intérieur et à l’extérieur de la maison, 
ainsi qu’un résumé des décisions entourant 
les interventions à ce jour et les motifs de ces 
décisions. Un plan de gestion de l’entretien 
devrait être élaboré et décrire les façons de 
surveiller l’état des ressources culturelles et 
de déterminer les travaux à effectuer à court 
et long termes.

Il a fallu apporter des modifications au 
bâtiment ainsi qu’aux terrains et d’autres 
pourraient être nécessaires pour répondre 
aux demandes du lhnc Ardgowan en tant 
que lieu de travail moderne (p. ex. : télécom-
munications, toilettes, accessibilité, systèmes 
de chauffage et de refroidissement, système 
d’extinction d’incendie). Jusqu’à présent, des 
efforts ont été déployés pour tenir compte le 
plus possible des modifications à apporter en 
altérant le moins possible les matériaux d’ori-
gine des ressources culturelles. Cependant, 
l’installation d’unités de climatisation et 
l’aménagement de sentiers avec revêtement 
en dur sont des exemples de modifications 
qui ont compromis l’intégrité des terrains 
restaurés. Il faudra s’efforcer davantage 
à l’avenir de concevoir et d’apporter des 
changements sur le lieu historique qui ont 
des répercussions minimes sur la maison, le 
paysage et les autres ressources culturelles.

Le caractère des propriétés voisines du 
lhnc Ardgowan contribue à l’intégrité du 
lieu désigné. Les changements qui seront 
apportés aux modalités d’utilisation et d’amé-

nagement des terrains avoisinants pourraient 
avoir un effet nuisible sur le lhnc Ardgowan; 
plus particulièrement, l’ambiance des jardins, 
qui fait leur renommée, pourrait ne pas être 
préservée. Parcs Canada devrait continuer 
de participer s’il le peut aux discussions qui 
concernent le réaménagement ou la modifi-
cation des modalités d’utilisation des terrains 
des propriétés adjacentes, de favoriser les 
projets d’aménagement qui respectent et 
complètent les valeurs patrimoniales du lhnc 
Ardgowan. L’avenir de l’historique domaine 
Ravenwood et du Royal Grove, qui font 
partie des terrains de la Ferme expérimentale, 
sera particulièrement important pour le lhnc 
Ardgowan.

Le lieu désigné n’est pas altéré ni menacé 
lorsque :
•  les ressources culturelles de niveau i sont 

protégées et gérées conformément à la 
Politique sur la gestion des ressources 
culturelles;

•  les projets d’aménagement adjacents au 
lieu désigné respectent et reconnaissent le 
caractère patrimonial de celui-ci comme 
le démontrent l’emplacement, la concep-
tion et l’étendue des travaux ainsi que les 
matériaux utilisés;

•  les jardins restaurés et recréés autour de la 
maison sont conservés; 

•  les valeurs du lieu désigné sont communi-
quées.

Les ressources in situ ne sont pas altérées ni 
menacées lorsque :
•  les ressources culturelles de niveau I sont 

protégées et gérées conformément à la 
Politique sur la gestion des ressources 
culturelles;

•  les interventions concernant la maison 
respectent et reconnaissent le caractère 
patrimonial du bâtiment, qui est un exem-
ple du style villa de campagne popularisé 
par Andrew Jackson Downing;

•  toutes les personnes dont les actions 
peuvent avoir des incidences sur le lieu 
historique, notamment le personnel et les 
partenaires, en sont conscientes et respec-
tent les ressources culturelles du lieu;

•  l’utilisation moderne que Parcs Canada 
fait des lieux à des fins administratives 
n’altère pas davantage le tissu historique;

Ardgowan en hiver. Parcs Canada, 2003



Lieu historique national du Canada  
Ardgowan 

Plan directeur

1�

•  le plan d’étage original pour la section 
avant du bloc central et de l’aile ouest est 
conservé;

•  les valeurs des ressources in situ sont 
communiquées.

But :
Assurer que le lieu désigné et les ressources 
culturelles de niveau i du lhnc Ardgowan 
sont gérés selon les normes et pratiques 
acceptées par Parcs Canada, et veiller à ce que 
les projets d’aménagement adjacents au lieu 
historique en respectent et reconnaissent le 
caractère patrimonial comme le démontrent 
l’emplacement, la conception et l’étendue des 
travaux ainsi que les matériaux utilisés. 

Orientation de gestion 
Parcs Canada s’engage à :
•  Continuer d’entretenir et de protéger l’ex-

térieur de la maison (incluant le bâtiment 
délimité par ses fondations originales et 
l’adjonction, ainsi que son architecture) et 
les éléments intérieurs originaux (incluant 
le plan d’étage original du bloc central et 
de l’aile ouest).

•  Revoir et mettre à jour le manuel de 
conservation et d’entretien, et élaborer 
un plan de gestion de l’entretien pour les 
ressources culturelles et le patrimoine bâti 
du lhnc Ardgowan. Le manuel éta-
blira une distinction entre les matériaux 
originaux et ceux qui ont été remplacés 
incluant l’aile nouvellement construite, 
tandis que le plan fournira des conseils 
sur le calendrier des travaux à effectuer.

•  S’assurer que les futures interventions sur 
le lieu historique, incluant toute améliora-
tion visant les besoins du milieu de travail 
et le confort des visiteurs, seront conçues 
et mises en œuvre de sorte à ne pas altérer 
les ressources culturelles.

•  Se tenir au courant des projets d’aména-
gement ou des changements apportés 
aux modalités d’utilisation des propriétés 
adjacentes, et travailler avec les proprié-
taires fonciers et les autorités compétentes 
pour veiller à ce que l’emplacement, la 

conception, les matériaux utilisés et l’éten-
due de l’utilisation et de l’aménagement 
respectent et reconnaissent le caractère 
patrimonial du lhnc Ardgowan.

B. ressource de niveau ii : Paysage
Le paysage d’Ardgowan a été restauré en 
même temps que la maison (1980 à 1982)7 et 
est considéré une ressource de niveau II en 
« bon état ». Le paysage restauré redonne au 
lieu l’apparence d’un jardin/petit domaine 
suburbain du milieu de la période victo-
rienne, d’après les documents de référence 
disponibles pour cette période8. La pro-
priété, négligée pendant une longue période, 
avait conservé quelques-uns des éléments 
paysagers originaux — les arbres à feuilles 
caduques et arbustes à fleurs, dont plusieurs 
datent du XIXe siècle, créent une atmosphère 
naturelle qui rappelle un parc. En face de 
la maison, une haie de privet et des grou-
pements de mousse et de roses centfeuilles 
bordent l’entrée circulaire, et un marchepied 
de voiture en grès subsiste sur les côtés de 
la voie d’accès, à l’entrée principale de la 
maison. D’autres éléments, dont une pelouse 
pour le croquet et le potager, un verger et 
une zone de service, ont été recréés à partir 

Tilleul dans les parterres restaurés. Parcs Canada, 2001

7 La restauration du paysage a été conçue et supervisée par T. Gribbin, et décrite dans un article corédigé avec J. Tulloch  
  et publié dans The Island Magazine (1986, Printemps-Été, 13: 28-31). 
8 Malgré l’absence de documentation pour la période précise où W. H. Pope a habité Ardgowan, le projet de restauration a  
  tenté de recréer l’ambiance de l’époque, sujet traité dans la documentation existante.
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de photos, d’un tableau de 1888 représentant 
le lieu historique9 et de ce qu’on savait des 
tendances sur l’aménagement des jardins 
dans les années 1850. Les éléments paysagers 
définissent le cadre de la maison.

En général, les éléments qui composent le 
paysage sont sains, bien que les gros arbres 
montrent des signes de vieillesse. Les ormes 
appartenant à la ville et qui se trouvent sur 
le périmètre de la propriété pourraient un 
jour être décimés par la maladie hollan-
daise de l’orme, qui a déjà fait des ravages 
à Charlottetown. Un manuel sur l’entretien 
paysager, le Grounds Maintenance Manual 
(manuel d’entretien des terrains), conçu 
après la restauration du lieu historique, 
décrit l’entretien de routine et aide à établir 
les modalités des contrats d’entretien, et sert 
de référence en ce qui a trait à l’esthétique 
prévue pour le lhnc Ardgowan.10 

Discussion 
Comme l’intérieur d’Ardgowan est utilisé à 
des fins administratives et que les lieux ne 
sont pas aménagés pour les visiteurs, l’exté-
rieur de la maison et les terrains constituent 
les principaux éléments d’intérêt d’une visite. 
Les activités de mise en valeur du patrimoine 
et les services aux visiteurs sont offerts sur 
les terrains de la propriété. L’intégrité du 
paysage restauré a été quelque peu compro-
mise au profit des commodités modernes 
dont il a fallu pourvoir la maison qui abrite 
des locaux à bureaux. Bien que le confort, la 
santé et la sécurité du personnel justifient de 
telles commodités, les ajouts ultérieurs seront 
conçus pour réduire autant que possible leurs 
incidences sur le paysage restauré et sur les 
autres ressources culturelles qui confèrent 
une valeur au lieu historique.

L’entretien des terrains est assujetti à 
des normes supérieures, comme il est de 
mise pour un lieu historique national. Les 
pratiques d’entretien moderne sont privi-
légiées. Bien que les techniques en usage à 
l’époque contribueraient à situer les lieux 
dans un contexte plus historique, le taux 
de fréquentation actuel ne justifie pas une 

telle approche. Même si l’on a recours à des 
pratiques modernes, l’entretien des terrains 
restaurés est dispendieux et contribue d’une 
façon limitée seulement à la mise en valeur 
du patrimoine. Le budget alloué à l’entretien 
des terrains du lhnc Ardgowan est suffisant 
pour conserver mais non pas renouveler le 
paysage en procédant à l’élagage des arbres 
en temps opportun et au remplacement des 
espèces vieillissantes. Le manuel d’entretien 
des terrains n’aborde pas la question du 
renouvellement à long terme du paysage. Il 
y aurait lieu d’élaborer un plan de gestion du 
paysage qui actualise le manuel, tient compte 
des menaces incluant le vieillissement des 
arbres, envisage l’aménagement d’une zone 
au-delà des limites du lieu historique qui 
englobe les arbres appartenant à la ville, sur 
le périmètre du terrain, et intègre des méca-
nismes de mise en valeur du patrimoine, 
une orientation plus efficace et de meilleurs 
services pour les visiteurs, ainsi qu’un amé-
nagement paysagiste. Une équipe multidisci-
plinaire de professionnels devrait participer 
à l’élaboration de ce plan. Une évaluation des 
incidences environnementales devrait précé-
der la mise en œuvre des mesures proposées 
dans ce plan en vue de modifier les terrains.

La valeur du paysage du lhnc Ardgowan 
tient aux facteurs suivants :
•  il présente des vestiges de l’époque de 

William Henry Pope (dont une voie 
d’accès incurvée à la propriété depuis le 
chemin Mount Edward, une entrée cir-
culaire et une haie devant la maison, des 
pelouses ouvertes et des arbres matures);

•  il illustre le style de vie des familles nan-
ties de l’époque victorienne;

•  il traduit l’évolution du lieu historique.

Les valeurs du paysage seront protégées dans 
la mesure où la Politique sur la gestion des 
ressources culturelles est respectée et où ces 
valeurs sont communiquées.

But :
Assurer que le paysage restauré, dans son 
ensemble, soit entretenu de sorte qu’il continue 

9  Ce tableau de 1888, par Katie McLean, fait partie d’une collection privée. 
10 Grounds Maintenance Manual (1982, mis à jour en 1987) T. Gribbin.
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de procurer un environnement convenable 
pour la maison et d’être un oasis historique –  
un endroit magnifique et paisible où les 
visiteurs peuvent imaginer le style de vie des 
gens au milieu de l’époque victorienne.

Orientation de gestion 
Parcs Canada s’engage à :
•  Continuer de protéger et d’entretenir les 

terrains restaurés pour qu’ils procurent 
un environnement convenable à la maison 
et ce, au moyen des pratiques d’entretien 
pertinentes. 

•  S’assurer que les interventions ultérieures 
sur le lieu historique, incluant toute amé-
lioration visant les besoins du milieu de 
travail et le confort des visiteurs, seront 
conçues et mises en œuvre de sorte à 
minimiser les incidences qu’elles peuvent 
avoir sur les ressources culturelles, plus 
particulièrement sur les vestiges datant 
de l’époque de Pope, et faire en sorte que 
le paysage contribue à illustrer le style 
de vie d’une famille nantie de l’époque 
victorienne.

•  Élaborer un plan de gestion du paysage 
qui tient compte des menaces pour 
l’intégrité de celui-ci, englobant le lieu 
historique dans son contexte et intégrant 
des mécanismes de mise en valeur du 
patrimoine, une orientation plus efficace 
et de meilleurs services pour les visiteurs 
ainsi qu’un aménagement paysagiste.

C. ressources de niveau ii : autres ressources  
et valeurs
Les valeurs de niveau ii incluent l’architec-
ture de la maison, l’étable/remise à voitures, 
le paysage (traité séparément dans la section 
précédente), les ressources archéologiques 
(celles non excavées et celles entreposées) et 
la plaque décernée par la clmhc commémo-
rant le lhnc Ardgowan. En 1992, la maison 
d’Ardgowan a été désignée édifice fédéral 
à valeur patrimoniale « reconnu ». Le carac-
tère patrimonial d’Ardgowan réside dans 
son style architectural villa de campagne. La 
boiserie de la véranda, de la fenêtre et de la 
porte à l’avant de la maison est originale, les 
cheminées ont été recréées et le revêtement 
mural extérieur a été remplacé d’après le 
concept original. Malgré les travaux de réno-

vation et les réparations effectués, le bâtiment 
conserve le style d’architecture néogothique 
pittoresque.

L’étable/remise à voitures fait partie de 
plusieurs bâtiments de service qui ont occupé 
autrefois les terrains d’Ardgowan. C’est le 
seul bâtiment de service qui subsiste et il 
pourrait dater de l’époque où William Henry 
Pope a habité la maison. Les documents 
historiques se contredisent quant à l’empla-
cement original de la structure. Les données 
sont insuffisantes pour établir l’emplacement 
exact de l’étable à l’époque de Pope. L’étable/
remise à voitures a été évaluée par la clmhc 
et classée bâtiment à valeur « non patrimo-
niale ». Elle se trouvait dans un état « accep-
table » selon le Rapport sur l’état des parcs 
qu’a publié Parcs Canada en 1997. Depuis, 
l’étable/remise à voitures a été rénovée pour 
qu’elle puisse servir d’espace fonctionnel et 
sûr où ranger l’équipement d’entretien des 
terrains et être considérée dans un état « satis-
faisant ». Les travaux consistaient entre autres 
à entretoiser et à renforcer la structure, à 
poser des bardeaux et à peindre l’extérieur, à 
suspendre de nouvelles portes et à construire 
des murs et des planchers à l’intérieur tout en 
conservant le caractère historique de l’exté-
rieur du bâtiment.

Des travaux d’excavation ont été effectués 
sur les lieux entre 1980 et 1981 pour tenter de 
localiser des ressources archéologiques avant 

Étable/remise à voitures. Parcs Canada, 2001
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qu’on ne restaure la maison et les terrains, 
et pour identifier les différentes espèces de 
végétation contenues dans les dépôts super-
ficiels au moyen d’une analyse pollinique en 
vue de faciliter la restauration du paysage. 
Les artefacts exhumés durant les travaux –  
évalués comme étant des ressources de 
niveau ii – sont conservés à un endroit sûr 
appartenant à Parcs Canada, à Halifax. Ils tra-
duisent l’évolution du lieu et peuvent fournir 
de plus amples renseignements sur le style de 
vie de William Henry Pope et de sa famille. 
En 2003, un puits dont on ignorait l’existence 
a été découvert entre la remise à voitures et 
la maison. Il a été documenté et sa protection 
est assurée; une étude plus approfondie sera 
réalisée pour connaître la valeur de cette res-
source. Les espèces de végétation suggèrent 
que des ressources archéologiques pourraient 
encore se trouver ensevelies. On ne prévoit 
pas exécuter d’autres travaux d’excavation, 
bien que toute intervention future sur les ter-
rains du lhnc Ardgowan doive être précédée 
d’une évaluation des incidences environne-
mentales et archéologiques.

La plaque commémorative comportant 
une inscription a été proposée par la clmhc 
en 1977; elle a été préparée et apposée sur 
l’élévation avant de la maison sur le lhnc 
Ardgowan en 1982. La plaque a une valeur 
parce qu’elle atteste la volonté du gouverne-
ment fédéral de commémorer les Pères de la 
Confédération originaires de l’Île-du-Prince-
Édouard en désignant comme lieu histori-
que la maison qu’a habitée l’un d’entre eux 
durant la Conférence de Charlottetown.

Discussion 
L’étable/remise à voitures demeurera un 
espace d’entreposage sur le lhnc Ardgowan. 
Cette ressource n’est ni altérée ni menacée 
dans la mesure où elle conserve ses dimen-
sions, configurations et emplacement actuels 
et est gérée conformément à la Politique sur 
la gestion des ressources culturelles. Pour 
assurer la protection de cette ressource, le 
plan de gestion de l’entretien devrait tenir 
compte de la conservation et de l’entretien de 
l’étable/remise à voitures. 

Les ressources architecturales ne sont ni 
altérées ni menacées dans la mesure où elle 
sont gérées conformément à la Politique sur 

la gestion des ressources culturelles et où 
toute intervention proposée est étudiée par  
la clmhc.

Les ressources archéologiques ne sont ni 
altérées ni menacées dans la mesure où elle 
sont gérées conformément à la Politique sur 
la gestion des ressources culturelles et où 
toute intervention sur les terrains entourant 
la maison est précédée d’une évaluation des 
incidences archéologiques.

La plaque décernée par la clmhc n’est 
pas altérée ni menacée dans la mesure où 
la gestion de cette ressource est conforme 
à la Politique sur la gestion des ressources 
culturelles. La plaque sera retirée de l’endroit 
où elle a été apposée pour être installée sur le 
terrain ou ailleurs de sorte que les visiteurs 
puissent la voir plus facilement et mieux 
comprendre le texte; cette initiative contri-
buera aussi à la mise en valeur du patrimoine 
d’Ardgowan. L’endroit où doit être réinstallée 
la plaque sera choisi de façon à minimiser les 
incidences sur les valeurs patrimoniales des 
terrains; il contribuera à la mise en valeur du 
patrimoine et sera protégé en même temps 
qu’accessible aux visiteurs. Un endroit conve-
nable sera étudié durant l’élaboration du plan 
de gestion du paysage. 

But :
Protéger et mettre en valeur les ressources 
culturelles de niveau ii du lhnc Ardgowan 
grâce à une gestion qui satisfait aux normes 
et aux pratiques acceptées par Parcs Canada. 

Orientation de gestion
Parcs Canada s’engage à : 
•  Continuer de veiller à l’entretien et à la 

protection de la remise à voitures et des 
ressources archéologiques.

•  Continuer de veiller à l’entretien et à la 
protection de l’extérieur de la maison (qui 
inclut le bâtiment délimité par ses fonda-
tions originales et l’ajout, ainsi que son 
architecture) et les éléments intérieurs ori-
ginaux (incluant le plan d’étage original du 
bloc central et de l’aile ouest du bâtiment).

•  Revoir et mettre à jour le manuel de 
conservation et d’entretien, et élaborer 
un plan de gestion de l’entretien pour les 
ressources culturelles et le patrimoine bâti 
du lhnc Ardgowan.
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•  Élaborer un plan de gestion du paysage 
qui tient compte des menaces pour 
l’intégrité de celui-ci, englobant le lieu 
historique dans son contexte et intégrant 
des mécanismes de mise en valeur du 
patrimoine, une orientation plus efficace 
et de meilleurs services pour les visiteurs 
ainsi qu’un aménagement paysagiste.

4.2 enGaGer leS CanaDienS
Parcs Canada s’efforce d’obtenir la collabo-
ration des Canadiens et des Canadiennes à 
ses efforts pour créer des lieux historiques 
nationaux, des parcs nationaux et des aires 
marines nationales de conservation et veiller 
à leur entretien en les sensibilisant davan-
tage au réseau d’aires patrimoniales pro-
tégées, en suscitant leur compréhension et 
appréciation des lieux patrimoniaux par des 
moyens respectueux de l’intégrité commé-
morative et écologique, et en renforçant le 
sentiment d’appartenance des Canadiens 
et des Canadiennes à ces endroits en tant 
que symboles du Canada et les liens qu’ils 
entretiennent entre citoyens et citoyennes. 
Divers moyens et mécanismes de commu-
nication, sur place et à l’extérieur du lieu 
historique, servent à engager la participation 
des Canadiens et des Canadiennes à l’égard 
du lhnc Ardgowan.

a. Mise en valeur du patrimoine sur place
Les activités de mise en valeur du patri-
moine sont offertes sur les terrains du lhnc 
Ardgowan. Les messages sont communiqués 
par l’entremise de divers mécanismes, dont 
une exposition didactique en plein air, des 
documents imprimés, la plaque de la clmhc 
et les ressources culturelles sur place.

Une exposition mise en place en 1982-
1983 constitue le principal mécanisme de 
mise en valeur du patrimoine. Les panneaux 
d’interprétation sont montés sur un treillage 
à trois parois, situé à un endroit qui n’obstrue 
pas la vue sur les terrains restaurés, au sud 
du parc de stationnement. L’emplacement de 
l’exposition a été choisi dans le but d’orien-
ter et d’informer les visiteurs à leur arrivée 
sur les lieux, avant qu’ils n’entament leur 
promenade sur les terrains; l’intention initiale 
était qu’ils débutent leur visite à cet endroit. 

L’exposition décrit William Henry Pope et 
sa famille, l’architecture d’Ardgowan et de 
Charlottetown, et explique le concept des 
domaines suburbains. Les panneaux sont 
égratignés et leur couleur s’est estompée; le 
treillage qui soutient les panneaux s’est dété-
rioré et une partie de l’information  
est désuète.

Les autres mécanismes de mise en valeur 
du patrimoine sont limités. Une brochure 
couleur sur papier lustré peut exagérer les 
attraits du lieu historique en montrant des 
images de la réception en plein air inspirée de 

l’époque victorienne (l’activité a été abandon-
née), bien que la brochure soit peu distribuée 
à l’extérieur du lieu historique. La brochure 
et d’autres documents imprimés se trouvent 
dans le hall de l’entrée latérale de la maison, 
qui est fermée le soir, les fins de semaine et les 
jours de congé. De plus, en réponse à l’intérêt 
exprimé par les visiteurs, quelques-unes des 
plantes dans les jardins ont été étiquetées. 

Il n’y a pas de programmation dispen-
sée par le personnel sur place, bien que 
les employés de Parcs Canada chargés de 
l’entretien des terrains et de l’accueil répon-
dent souvent aux questions des visiteurs. Des 
visites guidées des jardins étaient offertes en 
anglais à un certain moment dans le cadre 
du programme régulier d’interprétation, et 
comme il n’y avait pas de visite guidée en 
français, une brochure a été publiée dans 
cette langue. De 1989 à 1998, Parcs Canada 
et Parks & People Association Inc. ont donné 
une réception en plein air inspirée de l’épo-
que victorienne, au mois de septembre (mois 
où a eu lieu la Conférence de Charlottetown 
en 1864), puis ont organisé de nouveau la 

Exposition d’interprétation. Parcs Canada, 2001
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réception en 2000 à l’occasion du lancement 
du livre intitulé Ardgowan – A Journal of House 
and Garden in Victorian Prince Edward Island. 
Ces programmes ont été abandonnés faute de 
ressources et parce qu’ils ne permettaient pas 
de réaliser les objectifs établis. 

Discussion 
Le programme de mise en valeur du patri-
moine pour le lhnc Ardgowan peut ne pas 
informer adéquatement les visiteurs sur les 
messages concernant l’importance historique 
nationale du lieu et ses autres valeurs, ou sur 
les messages d’intérêt national que souhaite 
diffuser Parcs Canada, et doit par conséquent 
être renouvelé. Parcs Canada a demandé que 
soit fait un examen des activités de mise en 
valeur du patrimoine aux lieux historiques 
nationaux ainsi qu’au parc national qu’admi-
nistre l’Agence dans l’Île-du-Prince-Édouard. 
Le document intitulé Heritage Presentation 
Plan, Parks Canada, PEI Field Unit (2001) 
(Plan de mise en valeur du patrimoine, Parcs 
Canada, Unité de gestion de l’Î.-P.É.) révèle 
un certain nombre de lacunes quant au 
lhnc Ardgowan. En général, il ressort de 
cet examen que le lieu est trop peu visité et 
sous-utilisé en termes de visites guidées ou 
d’événements spéciaux. Le Plan de mise en 
valeur du patrimoine recommandait d’éli-
miner la brochure sur papier lustré mais de 
conserver des mécanismes actuels de mise en 
valeur du patrimoine et d’étudier la possibi-
lité de former des partenariats en vue d’offrir 
des visites guidées ou d’organiser des événe-
ments spéciaux, voire d’ajouter des toilettes 
extérieures et un service d’interprétation du 
lhnc Ardgowan à d’autres endroits.

Parcs Canada s’est engagé à continuer 
d’informer les visiteurs sur l’importance 

nationale du lhnc Ardgowan en tant que 
résidence d’un des Pères de la Confédération 
originaires de l’île et l’un des nombreux 
autres lieux et attractions dans la région de 
Charlottetown qui ont joué un rôle dans 
l’histoire de la Confédération. Parcs Canada 
continuera d’inviter les gens à explorer le lieu 
historique.

Par conséquent, le programme de mise 
en valeur du patrimoine offert sur place doit 
être amélioré si l’on veut diffuser de façon 
plus efficace les messages importants asso-
ciés au lhnc Ardgowan et communiquer les 
messages d’intérêt national de Parcs Canada 
au public visiteur et ce, au moyen d’outils qui 
tiennent compte du taux de fréquentation, 
sont précis et engagent la participation des 
gens. Une brochure plus simple pourrait être 
produite à un coût rentable et distribuée plus 
largement. Une brochure servant aux visites 
autoguidées pourrait être conçue d’après le 
texte en français rédigé antérieurement, puis 
offerte en anglais et en français. Compte tenu 
des ressources disponibles, les panneaux 
d’interprétation devraient être mis à jour et 
inclure des renseignements sur la désignation 
de William Henry Pope comme personne 
d’importance historique nationale. Les orga-
nismes partenaires pourraient avoir l’occasion 
de donner un coup de main à la diffusion 
des messages clés concernant le lieu histori-
que par l’entremise de leur programmation 
régulière ou d’événements spéciaux. Parks & 
People Association Inc. est bien placée pour 
jouer ce rôle. La réception en plein air inspirée 
de l’époque victorienne est un événement 
spécial qui convient au lieu historique et qu’il 
vaudrait peut-être la peine de réinstaurer, à 
condition de choisir un moment plus propice. 
À l’avenir, l’offre d’un plus grand nombre 
d’activités de mise en valeur du patrimoine 
sur place, animées ou authentiques peut être 
envisagée, par exemple la démonstration des 
pratiques historiques de gestion du paysage, 
mais seulement avec la collaboration de 
tierces parties. De plus amples détails sur 
l’utilisation des terrains aux fins de la mise en 
valeur du patrimoine devraient être présen-
tés dans le plan de gestion du paysage. La 
préparation des terrains à cet égard devrait 
être précédée d’une évaluation des incidences 
environnementales.

Remise et potager. Parcs Canada, 2001
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À l’avenir, Parcs Canada pourrait songer 
à la possibilité d’ouvrir aux visiteurs une 
partie de l’intérieur de la maison du lhnc 
Ardgowan. Les pièces originales qui ont 
été remises en état selon des normes plus 
rigoureuses sont celles qu’il conviendrait le 
mieux de montrer aux visiteurs si l’on décide 
d’élargir le programme de mise en valeur du 
patrimoine à quelques pièces de la maison. 
Trop peu d’entre elles ont été restaurées pour 
leur redonner leur apparence d’origine et 
l’on sait trop peu de choses sur l’intérieur de 
la maison pour qu’il vaille la peine d’envi-
sager la restauration des pièces selon l’épo-
que. Le fait d’ouvrir une partie de la maison 
au public enrichirait beaucoup la visite du 
lhnc Ardgowan et satisferait la curiosité des 
visiteurs à propos de l’intérieur de la maison. 
Toutefois, pendant la durée de ce plan direc-
teur, les gestionnaires du lieu historique ne 
feront qu’étudier la possibilité de concrétiser 
cette idée.

Parmi les publics cibles des activités de 
mise en valeur du patrimoine, mentionnons 
les suivants :

Voyageurs adultes indépendants 
Des voyageurs indépendants ou de petits 
groupes composés habituellement de 
voyageurs adultes font une escale au lhnc 
Ardgowan pendant les mois d’été, attirés 
par l’importance historique du lieu, ses liens 
avec l’histoire de la Confédération, ou son 
ambiance historique, ses terrains remis en 
état et ses jardins pittoresques. En général, ces 
personnes se sont informées préalablement 
à leur visite, elles ne passent pas de façon 
fortuite. Elles cherchent de l’information sur 
l’histoire du lieu, sur les gens qui ont occupé 
la maison et les terrains et sur des éléments 
particuliers des jardins.

Résidents locaux
En famille ou seuls, les résidents locaux 
viennent se promener sur les terrains ouverts 
à l’année, qu’ils apprécient pour leur beauté 
et leur tranquillité, et qu’ils considèrent un 
endroit intéressant à visiter dans la région 
ou pittoresque pour les photos. Les terrains 
d’Ardgowan sont également très populaires 
auprès des photographes publicitaires, des 
clubs de jardinage locaux et des amateurs de 

jardinage. L’utilisation et l’appréciation des 
terrains par ces visiteurs suscitent un sen-
timent de fierté au sein de la communauté; 
toutefois, ce groupe de visiteurs n’est pas tant 
intéressé par l’importance historique du lieu 
que par les terrains bien entretenus et leur 
accessibilité. Une meilleure programmation, 
dispensée et non dispensée par le personnel, 
et des événements spéciaux contribueraient 
à mieux faire connaître l’endroit auprès de 
ce public, et les aideraient probablement à 
mieux comprendre et apprécier son impor-
tance historique nationale.

Autres publics
Font partie des autres publics les personnes 
qui, préalablement à une visite, cherchent 
de l’information sur les lieux présentant un 
intérêt culturel ou patrimonial dans l’Île-du-
Prince-Édouard. Il peut s’agir aussi d’étu-
diants ou d’enseignants qui veulent obtenir 
de l’information ou trouver des programmes 
associés à l’histoire de la Confédération et aux 
réunions de Charlottetown en 1864. Ce qu’ils 
cherchent, ce sont des renseignements clairs, 
bien structurés et qu’ils sont en mesure de 
comprendre. Souvent, ces groupes consultent 
le site Web de Parcs Canada et s’attendent à 
y trouver de l’information accessible, à jour 
et opportune ainsi que des liens vers d’autres 
sites d’intérêt.

But :
Assurer que les messages importants sur les 
valeurs patrimoniales du lhnc Ardgowan 
ainsi que les messages d’intérêt national de 
Parcs Canada sont communiqués de manière 
efficace au plus vaste public visiteur possible, 
et fournir des occasions de mettre en valeur 
le patrimoine sur place qui répondent aux 
attentes des visiteurs. 

Orientation de gestion 
Parcs Canada s’engage à :
•  Évaluer et réviser ou renouveler au 

besoin les outils de programmation non 
dispensée par le personnel (p. ex. : les 
expositions et la brochure) pour s’assurer 
que les messages importants et les autres 
valeurs patrimoniales associés au lhnc 
Ardgowan sont communiqués.
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•  Produire une brochure bilingue pour les 
visites autoguidées du lhnc Ardgowan. 

•  Concevoir un plan de gestion du pay-
sage qui tient compte des menaces pour 
l’intégrité de celui-ci, englobant le lieu 
historique dans son contexte et intégrant 
des mécanismes de mise en valeur du 
patrimoine, une orientation plus efficace 
et de meilleurs services pour les visiteurs 
ainsi qu’un aménagement paysagiste.

•  Approcher d’autres groupes et organismes 
en vue d’étudier la possibilité d’offrir une 
programmation dispensée par le personnel 
et d’organiser des événements spéciaux.

•  Étudier la possibilité d’offrir de plus 
amples activités de mise en valeur du 
patrimoine à l’intérieur de la maison  
(p. ex. : dans les pièces qui possèdent 
des éléments originaux ou dans la partie 
réservée à la réception).

B. Mise en valeur du patrimoine et diffusion à 
l’extérieur du lieu
Le public non visiteur a peu d’occasions de 
se familiariser avec le lhnc Ardgowan. Les 
efforts de diffusion sont limités et il n’y a pas 
beaucoup d’information disponible à l’exté-
rieur du lieu. Le site Web de Parcs Canada 
est le principal outil de diffusion. À l’heure 
actuelle, on n’y trouve que des renseigne-
ments de base et des liens vers d’autres 
sites qui s’intéressent à la thématique de la 
Confédération.

Les efforts de diffusion, à part ceux-ci, 
sont minimes. En 2000, Parks & People 
Association Inc. a publié un ouvrage intitulé 
Ardgowan – A Journal of House and Garden 
in Victorian Prince Edward Island. Bien que 
cette publication fournisse quelques rensei-
gnements historiques sur le lieu et puisse 
être considérée un outil de diffusion, il 
s’agit essentiellement d’un livre de recettes 
conçu comme un outil de levée de fonds. 
La Salle des fondateurs, une attraction de 
Charlottetown qui explore le thème de la 
Confédération, propose aux visiteurs une 
exposition montrant Ardgowan et rappelle 
brièvement l’importance du lieu. Ardgowan 
est également mentionné dans une présenta-
tion vidéo offerte au lhnc Province House et 
qui fait partie du programme d’interprétation 
de ce lieu.

Discussion 
On fait trop peu appel aux activités de mise 
en valeur du patrimoine à l’extérieur du lieu 
pour transmettre les messages importants 
au sujet du lhnc Ardgowan. Le site Web 
de Parcs Canada pourrait mieux préparer 
les visiteurs à la modeste programmation 
offerte sur place et mieux situer Ardgowan 
dans l’histoire de la Confédération. Compte 
tenu des points communs entre le lhnc 
Ardgowan et le thème du « berceau de la 
Confédération », il pourrait être avantageux 
de travailler avec le personnel d’autres lieux 
historiques et attractions, plus particulière-
ment avec celui du lhnc Province House, 
en vue de développer un plus vaste matériel 
aux fins de la mise en valeur du patrimoine 
qui puisse servir à différents endroits et mette 
davantage en lumière les liens entre l’his-
toire et tous ces lieux historiques. Il faudrait 
également s’efforcer de travailler avec les 
éducateurs en vue d’élaborer des ressour-
ces didactiques appropriées pour mieux 
faire comprendre aux enfants d’âge scolaire 
l’histoire de la Confédération; ces ressources 
devraient mentionner William Henry Pope  
et Ardgowan.

But :
Fournir des occasions à tous les Canadiens 
et toutes les Canadiennes de se familiari-
ser avec l’importance nationale du lhnc 
Ardgowan et les messages d’intérêt national 
de Parcs Canada grâce à des programmes ou 
à des produits offerts à l’extérieur du lhnc 
Ardgowan, et à des efforts de diffusion.

Orientation de gestion 
Parcs Canada s’engage à :
•  Développer et améliorer le contenu 

informatif du site Web, et mettre à jour en 
temps opportun l’information qui y est 
diffusée.

•  Communiquer les messages importants 
au sujet du lhnc Ardgowan à d’autres 
lieux patrimoniaux qu’administre Parcs 
Canada dans l’Île-du-Prince-Édouard, et 
travailler avec le personnel d’autres lieux 
historiques et attractions explorant la 
même thématique dans le but de diffuser 
les messages importants.
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•  Travailler en collaboration avec de tierces 
parties en vue de concevoir des outils de 
mise en valeur du patrimoine qui établis-
sent un lien entre les lieux historiques et 
attractions explorant la même thémati-
que (p. ex. : carte, brochure, passeport, 
programmes).

•  Travailler avec les éducateurs à la prépa-
ration de ressources didactiques appro-
priées pour mieux faire comprendre aux 
enfants d’âge scolaire ce que représente le 
lhnc Ardgowan.

C. relations extérieures
Le nombre de personnes qui ont visité l’Île-
du-Prince-Édouard s’est accru considéra-
blement après la construction du Pont de la 
Confédération. L’année suivant son ouverture, 
en 1997, le nombre de visiteurs dans l’île 
a augmenté de 52 p.100 (ce qui représente 
1,2 million de personnes). Depuis, le taux de 
fréquentation a diminué légèrement selon les 
statistiques sur les visiteurs.

La province de l’Île-du-Prince-Édouard 
et la ville de Charlottetown utilisent le thème 
du « berceau de la Confédération » dans 
leurs activités de promotion et de marketing 
de l’île et de sa capitale. Ce thème peut être 
avantageux pour les lieux historiques natio-
naux à Charlottetown, soit le lhnc Province 
House et le lhnc Ardgowan, puisqu’ils 
ont tous les deux un lien direct et authen-
tique avec les réunions qui ont eu lieu à 
Charlottetown, en 1864, et mené à la forma-
tion de la Confédération. 

Parcs Canada utilise des médias écrits 
et électroniques bilingues pour sensibiliser 
la population à la culture et au patrimoine 
de la province. Parmi ces médias figurent 
le National Travel Trade Directory et le Media 
Marketplace, le guide touristique provincial, 
les publications touristiques hebdomadaires 
pour la province et la ville de Charlottetown 
ainsi que les Guides touristiques de Parcs 
Canada. La principale adresse mentionnée 
sur ces documents et à laquelle peuvent écrire 
les visiteurs pour obtenir de l’information 
est l’adresse postale du lhnc Ardgowan, le 
centre des services administratifs et d’affai-
res de l’Unité de gestion de l’Île-du-Prince-
Édouard, qui relève de Parcs Canada. 

Bien que Parcs Canada dispose d’un 
budget limité pour promouvoir ou publiciser 
de façon indépendante le parc national et 
les lieux historiques nationaux dans l’Île-du-
Prince-Édouard, l’Agence a néanmoins établi 
de fructueux partenariats avec l’industrie 
touristique et les organisations de promo-
tion du tourisme. Tourism pei (le ministère 
du tourisme de la province) et la Tourism 
Industry Association of Prince Edward Island 
(l’association de l’industrie touristique de 
l’Île-du-Prince-Édouard) invitent le person-
nel de Parcs Canada à revoir leur matériel 
publicitaire, à faire d’autres suggestions sur 
le contenu rédactionnel et à participer aux 
réunions des groupes de travail concernant 
le parc national et les lieux historiques dans 
l’île. Ceci permet à Parcs Canada de commen-
ter la façon dont le parc et les lieux histori-
ques sont mis en valeur par de tierces parties. 
Parcs Canada travaille également avec la 
Commission de la capitale de l’Île-du-Prince-
Édouard et la ville de Charlottetown dans le 
cadre d’initiatives d’intérêt commun.

Discussion 
Le lhnc Ardgowan est un lieu historique 
national qu’il est difficile de promouvoir 
auprès des visiteurs. Le modeste niveau de 
services et d’activités de mise en valeur du 
patrimoine et le fait que seuls les terrains 
sont ouverts au public ne permettent qu’une 
courte visite, sans plus.

Le matériel publicitaire distribué actuelle-
ment peut exagérer les attentes des visiteurs. 
La brochure sur papier lustré, entre autres, 
présente des photos de participants/anima-
teurs en costumes d’époque à la réception 
en plein air inspirée de l’époque victorienne, 
un événement qui n’a plus lieu. Comme 
l’adresse postale inscrite sur tout le matériel 
publicitaire concernant les lieux historiques 
nationaux dans l’Île-du-Prince-Édouard 
est celle du lhnc Ardgowan, les visiteurs 
imaginent un lieu plus impressionnant qu’il 
ne l’est en réalité et s’attendent à une plus 
vaste gamme de services que ceux offerts. 
Toutefois, il est difficile de savoir quelles sont 
les attentes des visiteurs ou d’où ils obtien-
nent leur information à propos du lieu histo-
rique puisqu’aucun sondage n’a été réalisé 
auprès du public visiteur.



2�

Il y aurait lieu de revoir les activités 
de marketing et de promotion du lhnc 
Ardgowan pour éviter d’exagérer les atten-
tes des visiteurs à l’égard des services et du 
programme de mise en valeur du patrimoine 
offerts sur place, mais aussi pour clarifier 
le lien authentique et tangible entre ce lieu 
historique et le thème du « berceau de la 
Confédération » de manière à attirer les 
visiteurs qu’intéressent l’histoire du lieu et 
l’ambiance créée par les terrains remis en état.

But :
Promouvoir le lhnc Ardgowan auprès des 
visiteurs éventuels de façon à susciter chez 
eux des attentes appropriées et à leur faire 
comprendre l’importance historique natio-
nale du lieu ainsi que les autres messages 
d’intérêt national de Parcs Canada.

Orientation de gestion 
Parcs Canada s’engage à :
•  Favoriser un taux de fréquentation appro-

prié du lhnc Ardgowan, compte tenu de 
sa fonction administrative, qui respectera 
l’intégrité commémorative du lieu. Parcs 
Canada vérifiera périodiquement le taux 
de fréquentation et évaluera les besoins 
des visiteurs.

•  Évaluer et réviser le matériel publicitaire 
pour le lhnc Ardgowan, dont les médias 
écrits et électroniques traditionnels, plus 
particulièrement le site Web, pour s’assurer 
qu’ils transmettent les messages impor-
tants, suscitent des attentes réalistes par 
rapport au lieu historique et s’adressent 
aux visiteurs qu’intéressent l’importance 
historique du lieu et ses terrains uniques. 
Veiller également à ce que les activités de 
promotion et de marketing du lieu histo-
rique cadrent avec le niveau de services 
offert sur place. 

•  S’assurer que les efforts de Parcs Canada 
en vue de promouvoir le lieu historique, 
ou ceux d’autres agences et organisa-
tions entourant le thème du « berceau 
de la Confédération », incluent le lhnc 
Ardgowan.

D.  Collaboration et partenariats
Parcs Canada entretient de riches rapports 
et a entrepris un travail de collaboration 

dans l’Île-du-Prince-Édouard qui profitent 
au lhnc Ardgowan. Les responsabilités 
que partagent plusieurs des membres du 
personnel de l’Unité de gestion rappro-
chent tout naturellement le lhnc Ardgowan 
et le lhnc Province House. Le personnel 
collabore aux activités de marketing et de 
promotion de l’Île-du-Prince-Édouard et de 
Charlottetown menées par de tierces parties, 
et s’assure qu’elles mettent en valeur comme 
il se doit le patrimoine du parc national et 
de tous les lieux historiques nationaux. Le 
lhnc Ardgowan abrite le bureau adminis-
tratif de Parks & People Association Inc., ce 
qui favorise les rapports réguliers entre le 
personnel de l’association et celui de Parcs 
Canada. Le lhnc Ardgowan bénéficie des 
efforts de Parks & People Association Inc. en 
vue de sensibiliser davantage la population 
au travail de Parcs Canada et de recueillir des 
sommes au nom de l’Agence, grâce notam-
ment à la publication d’un livre de recettes et 
à son rôle de co-organisateur de l’ancienne 
réception donnée en plein air et inspirée de 
l’époque victorienne.

Le lhnc Ardgowan est bien connu et 
fréquenté pour la beauté de ses jardins. Les 
terrains sont connus des clubs de jardinage 
locaux et considérés une attraction touris-
tique de Charlottetown. Les photographes 
publicitaires viennent souvent sur place 
pour prendre des photos de mariage et de 
famille. On a tenu compte de l’intérêt que 
suscitent les plantes indigènes dans les 
jardins du lhnc Ardgowan en étiquetant les 
espèces et en partageant des boutures avec 
la MacPhail Woodlot and Tree Nursery, une 
organisation sans but lucratif qui se spécia-
lise dans la culture et la vente d’arbres et 
d’arbustes indigènes. 

Discussion 
Les partenariats et les efforts de collaboration 
actuels conviennent au lhnc Ardgowan, 
compte tenu du faible taux de fréquenta-
tion et du fait que le lieu reçoit une modeste 
publicité. Toute initiative future en vue 
de mieux faire connaître le lieu historique 
ou de communiquer à plus grande échelle 
les messages importants qui le concernent 
exigeront de plus amples efforts de collabora-
tion. La promotion du lieu historique devrait 
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tenir compte du niveau de services offert sur 
place. Des partenariats mieux développés 
auraient des avantages concrets pour la pro-
grammation dispensée par le personnel, les 
possibilités éducatives, les liens entre le lieu 
et les autres attractions patrimoniales ainsi 
que les relations extérieures. Parks & People 
Association Inc. serait un partenaire tout dési-
gné pour offrir une programmation dispensée 
par le personnel ou organiser des événements 
spéciaux au lhnc Ardgowan. Parcs Canada 
doit se tenir au courant des efforts déployés 
par les autres organisations touristiques et 
organismes de mise en valeur du patrimoine 
à Charlottetown, notamment la Commission 
de la capitale de l’Île-du-Prince-Édouard, la 
Prince Edward Island Museum and Heritage 
Foundation et la ville de Charlottetown. 
Parcs Canada devrait s’inspirer des services 
et des programmes de mise en valeur du 
patrimoine qu’offrent ces organisations et 
établir des liens entre ses propres services et 
programmes et les leurs, quand c’est possible, 
plus particulièrement avec ceux qui explorent 
le thème de la Confédération et s’en servent 
pour mettre en lumière les qualités uniques 
du lhnc Ardgowan et du lhnc Province 
House. Les éducateurs sont bien placés pour 
aider Parcs Canada à mieux faire comprendre 
ce que représente le lhnc Ardgowan par 
rapport à la thématique de la Confédération. 
Des programmes devraient être élaborés en 
collaboration avec eux pour s’assurer que le 
rôle et l’importance du lhnc Ardgowan et du 
lhnc Province House sont bien compris. 

Parcs Canada devrait s’efforcer d’entre-
tenir une bonne communication avec ses 
voisins et de se tenir au courant des projets 
d’aménagement ou des changements relatifs 

à l’utilisation des terrains dans les environs, 
plus particulièrement des terrains de la 
Ferme expérimentale déclarés excédentaires. 
L’aménagement futur des propriétés adja-
centes pourrait avoir de sérieuses inciden-
ces sur le lhnc Ardgowan en tant que lieu 
historique national et centre administratif de 
Parcs Canada dans l’île. Parcs Canada doit 
donc s’assurer de poursuivre le dialogue 
avec les futurs propriétaires, administrateurs 
et parties intéressées en ce qui concerne la 
planification et l’aménagement des portions à 
valeur patrimoniale et non patrimoniale des 
terrains qui appartenaient anciennement à la 
Ferme expérimentale. Il faudrait approcher 
les futurs propriétaires et administrateurs de 
Ravenwood, une propriété à valeur patrimo-
niale reconnue par le gouvernement fédéral, 
et de Royal Grove pour trouver des façons de 
travailler ensemble dans le but de promou-
voir ces lieux et de faire connaître les liens 
thématiques qui les unissent. 

But :
Exploiter ou multiplier les possibilités de 
collaboration et de formation de partenariats 
avec des groupes et des particuliers en vue de 
protéger les ressources culturelles du lhnc 
Ardgowan et de communiquer les raisons qui 
expliquent l’importance historique nationale 
du lieu et les autres valeurs patrimoniales 
qu’il possède. 

Orientation de gestion 
Parcs Canada s’engage à :
•  Approcher les organisations touristiques 

et de mise en valeur du patrimoine ainsi 
que de tierces parties pour concevoir 
ensemble un matériel publicitaire et de 
mise en valeur du patrimoine ainsi que 
des événements spéciaux qui explorent la 
même thématique.

•  Travailler avec les éducateurs à la prépa-
ration de ressources didactiques perti-
nentes pour mieux faire comprendre aux 
enfants d’âge scolaire ce que représente le 
lhnc Ardgowan.

•  Demeurer au fait des projets d’aména-
gement ou des changements relatifs à 
l’utilisation des terrains des propriétés 
adjacentes, et travailler avec les proprié-
taires et les autorités compétentes ainsi 

L’importance historique nationale de Province House est due à son rôle 
dans l’histoire de la Confédération. J. Butterill, 1995
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que les autres parties concernées pour 
garantir que les projets d’aménagement 
respectent et reconnaissent le caractère 
patrimonial du lhnc Ardgowan comme 
le démontrent l’emplacement, la concep-
tion et l’étendue des travaux ainsi que les 
matériaux utilisés.

4.3  ViSiteurS et SerViCeS aux ViSiteurS
Le taux de fréquentation du lhnc Ardgowan 
est peu élevé. Le personnel estime le nombre 
de visiteurs à 3000 personnes par an. Pour 
cette raison même, des statistiques sur les 
visiteurs ne sont pas compilées et des sonda-
ges ne sont pas réalisés auprès des visiteurs 
comme c’est le cas pour les autres lieux 
historiques. Il n’y a pas de circuit en autocar 
organisé pour Ardgowan, alors que ces grou-
pes de voyageurs forment un pourcentage 
important des visiteurs des autres lieux his-
toriques. Une forte proportion des visiteurs 
du lhnc Ardgowan sont des résidents locaux 
qui se rendent sur place pour prendre des 
photos de mariage ou de famille, se divertir 
et pique-niquer la fin de semaine, et montrer 
les terrains à leurs visiteurs de l’extérieur. 
Aucun droit d’entrée n’est exigé auprès des 
visiteurs ou des autres utilisateurs du lieu 
historique.

En raison du taux de fréquentation peu 
élevé, les services aux visiteurs du lhnc 
Ardgowan sont réduits à leur minimum. 
Outre les services de mise en valeur du patri-
moine décrits dans une section précédente, 
il y a ceux prévus pour l’orientation des visi-
teurs, le stationnement et l’accès aux terrains.

Le parc de stationnement se trouve dans 
l’angle nord-ouest de la propriété; on y 
accède depuis l’allée Palmers et le chemin 
Mount Edward. Le parc a été conçu pour 
accueillir un autocar et environ vingt-cinq 
voitures, incluant les espaces de stationne-
ment réservés aux personnes handicapées, 
bien que le marquage au sol ait changé au fil 
des années. Il arrive souvent que le parc soit 
entièrement occupé par des visiteurs exerçant 
des fonctions administratives et les employés 
qui travaillent sur place.

En raison de la distance qui sépare 
le lhnc Ardgowan du centre-ville de 
Charlottetown, on s’attend à ce que beaucoup 

de visiteurs s’y rendent en voiture plutôt 
qu’à pied et c’est pourquoi ces derniers sont 
orientés vers le lieu historique depuis le parc 
de stationnement. Un panneau installé à 
l’extrémité sud indique aux visiteurs qu’ils 
peuvent se rendre sur les terrains en emprun-
tant un sentier gravelé menant à l’exposition 
en plein air – c’était le plan de circulation 
original prévu pour le lieu historique. Un 
autre sentier, pavé celui-là, conduit les 
visiteurs exerçant des fonctions adminis-
tratives, depuis le parc de stationnement à 
l’entrée latérale de la maison, où se trouvent 
la réception des bureaux administratifs et les 
documents imprimés sur le lhnc Ardgowan 
et les autres lieux historiques qu’administre 
Parcs Canada dans l’Île-du-Prince-Édouard. 
L’entrée latérale est verrouillée le soir, les 
fins de semaine et les jours fériés quand la 
résidence est fermée. 

On encourage les visiteurs à emprunter 
les sentiers et à se promener sur les terrains 
où se trouvent l’exposition didactique, la 
pelouse pour amateurs de croquet qu’on a 
recréée, et la plaque de la clmhc. La surface 
des allées de gravillon qui sont accessibles 
aux fauteuils roulants est souvent ramollie; 
un fauteuil roulant tout-terrain est conservé 
sur place au cas où quelqu’un en aurait 
besoin. Il est permis de pique-niquer sur les 
terrains, bien qu’une table à pique-nique à 
l’arrière de la propriété soit réservée à l’usage 
exclusif du personnel. Des bancs à l’intention 
des visiteurs ont été installés ici et là sur les 
terrains de la propriété.

Les services offerts aux visiteurs du lhnc 
Ardgowan sont réduits au minimum. Il n’y a 
pas de toilettes ni d’abreuvoirs publics, aucun 
endroit où s’abriter si les conditions météoro-
logiques sont défavorables, aucun comptoir 
où acheter des rafraîchissements ni boutique 
de cadeaux et il n’y pas non plus d’événe-
ments spéciaux organisés sur les terrains. 
En cas d’urgence seulement, les visiteurs 
sont autorisés à entrer dans la maison pour 
utiliser les toilettes réservées au personnel, ce 
qui devient impossible quand la maison est 
fermée le soir, les fins de semaine et les jours 
fériés. Les gens qui souhaitent organiser un 
événement spécial sur les terrains y renon-
cent puisqu’il n’y a pas de toilettes et qu’ils 
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ne peuvent réserver l’utilisation des terrains à 
leurs seuls invités.

Discussion 
Les raisons pour lesquelles le lhnc 
Ardgowan revêt une importance nationale 
ainsi que les messages d’intérêt national de 
Parcs Canada devraient être bien communi-
qués aux visiteurs et ce, dans le contexte d’un 
oasis historique, d’un lieu d’apprentissage et 
de découverte à la fois magnifique et paisible. 
Les visiteurs devraient pouvoir apprécier les 
caractéristiques patrimoniales de la maison 
et ses jardins restaurés. Il faudrait encourager 
l’aménagement de zones de détente pour  
les visiteurs. 

Le taux de fréquentation du lhnc 
Ardgowan est faible, ce qui justifie difficile-
ment tout changement au niveau de service 
actuel. Les services aux visiteurs sont réduits 
au minimum et peuvent ne pas répondre aux 
exigences minimales prévues pour un lieu 
historique national, notamment un service 
d’orientation efficace, des toilettes et de l’eau 
potable. Bien qu’il puisse être difficile de 
justifier des améliorations aux services offerts 
actuellement sans une hausse du nombre 
de visiteurs, il reste qu’on ne peut accroître 
le taux de fréquentation et organiser des 
événements spéciaux ou prévoir tout autre 
programmation spéciale dispensée par le 
personnel sans améliorer les services de base. 
Compte tenu du nombre limité de sonda-
ges réalisés auprès des visiteurs du lhnc 
Ardgowan jusqu’à présent, il est difficile de 
savoir quels sont les besoins ou les attentes 
des visiteurs à l’égard de services offerts.

Les mécanismes prévus pour orienter les 
visiteurs et les préparer à leur visite portent 
à confusion et pourraient être améliorés. 
Le panneau installé à proximité du parc de 
stationnement ne fournit pas d’indications 
claires aux visiteurs et ces derniers ont 
tendance à emprunter le sentier qui mène à 
l’entrée latérale de la maison. La documen-
tation aux fins d’orientation (la brochure) 
n’est disponible qu’à l’entrée latérale de la 
maison; toutefois, les visiteurs peuvent ne 
pas débuter leur promenade à cet endroit ou 
trouver la porte verrouillée après les heures 
de bureau. L’intention, au départ, était de 
séparer les visiteurs du lieu historique des 

visiteurs venant sur place pour exercer des 
fonctions administratives en installant des 
panneaux indicateurs dans le parc de station-
nement. Avec le temps, ces panneaux soit ont 
été volés soit se sont détériorés et n’ont pas 
été remplacés, et l’on a décidé de distribuer 
la documentation imprimée à l’intérieur de la 
maison. Il faut réexaminer le service d’orien-
tation des visiteurs, entre autres les panneaux 
indicateurs et la documentation de soutien. 
Un nombre suffisant de places de stationne-
ment devrait être prévu pour les visiteurs du 
lieu historique et le marquage au sol devrait 
redéfinir les places réservées aux personnes 
handicapées. Le plan de gestion du paysage 
devrait tenir compte de ces questions, et toute 
modification envisagée devrait être précédée 
d’une évaluation des incidences environne-
mentales possibles.

Des toilettes publiques sont jugées essen-
tielles si l’on veut accroître le nombre de visi-
teurs au-delà du taux de fréquentation actuel 
et envisager l’organisation d’événements 
spéciaux sur les terrains. Pour des raisons 
d’accessibilité et de sécurité, on peut diffici-
lement permettre aux visiteurs d’utiliser les 
toilettes réservées au personnel, à l’intérieur 
de la maison. Il faudrait étudier la possibilité 
d’installer des toilettes publiques à un endroit 
convenable sur les terrains du lieu historique.

But :
Procurer des services qui améliorent l’expé-
rience des visiteurs et conviennent au taux 
de fréquentation actuel et anticipé du lhnc 
Ardgowan.

Panneau d’orientation dans le terrain de stationnement. Parcs Canada, 2001
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Orientation de gestion 
Parcs Canada s’engage à :
•  Favoriser un taux de fréquentation adé-

quat du lhnc Ardgowan, compte tenu de 
la vocation administrative du lieu et de la 
nécessité d’en assurer l’intégrité com-
mémorative. Parcs Canada fera un suivi 
périodique du taux de fréquentation et 
évaluera les besoins des visiteurs.

•  Concevoir un plan de gestion du pay-
sage qui tient compte des menaces pour 
l’intégrité de celui-ci, englobant le lieu 
historique dans son contexte et intégrant 
des mécanismes de mise en valeur du 
patrimoine, une orientation plus efficace 
et de meilleurs services pour les visiteurs 
ainsi qu’un aménagement paysagiste.

•  Continuer de fournir de l’information aux 
visiteurs du lhnc Ardgowan au sujet de 
Parcs Canada, des autres lieux historiques 
nationaux et du parc national dans l’Île-
du-Prince-Édouard.

•  Étudier la possibilité d’installer des 
toilettes publiques qui soient accessibles 
en conservant intacts les bâtiments et le 
paysage restauré.

4.4  oPÉrationS et aDMiniStration
Le lhnc Ardgowan est l’administration 
centrale de l’Unité de gestion de l’Île-du-
Prince-Édouard; on y trouve les bureaux des 
services d’affaires, des relations extérieures et 
du directeur de l’Unité de gestion. Bien qu’au 
fil des ans le personnel de Parcs Canada 
ait occupé des bureaux différents situés à 
des endroits différents, le lhnc Ardgowan 
demeure le centre des bureaux provinciaux 

de Parcs Canada dans l’île depuis le début 
des années 1980 et est connu ainsi. L’intérieur 
de la maison a été rénové pour loger des 
bureaux modernes. À l’heure actuelle, treize 
membres du personnel de Parcs Canada 
occupent toute l’année les bureaux répartis 
sur les différents étages de la résidence, et 
Parks & People Association Inc. dispose d’un 
bureau et d’un espace de rangement sur 
place. La salle de conférence située au rez-
de-chaussée de la maison sert souvent aux 
réunions avec des employés de l’extérieur et 
des membres du public.

Étant donné qu’Ardgowan est une 
maison historique, son utilisation comme lieu 
de travail moderne pose certaines difficultés. 
Cependant, les lieux satisfont aux normes  
de santé et de sécurité applicables à un lieu 
de travail. 

L’étable/remise à voitures du lhnc 
Ardgowan est utilisée pour entreposer l’équi-
pement d’entretien des terrains.

Discussion 
Le lhnc Ardgowan est bien connu comme 
étant l’administration centrale de l’Unité 
de gestion de l’Île-du-Prince-Édouard. Des 
employés de Parcs Canada continueront de 
travailler sur place dans un avenir prévisible. 
On ne prévoit pas ouvrir l’intérieur de la 
maison au public pendant la durée de ce plan 
directeur. Toute intervention future en vue de 
satisfaire aux besoins du milieu de travail ne 
devrait pas compromettre l’intégrité commé-
morative du lhnc Ardgowan.

Entrée latérale et pancarte. Parcs Canada, 2001 Entrée latérale et allée du terrain de stationnement. Parcs Canada, 2001
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But :
Veiller à ce que le lhnc Ardgowan demeure 
un lieu de travail sain et sûr pour le per-
sonnel et demeure l’administration centrale 
bien connue de l’Unité de gestion de l’Île-
du-Prince-Édouard sans compromettre les 
valeurs patrimoniales que possède le lieu 
historique.

Orientation de gestion 
Parcs Canada s’engage à : 
•  Veiller à ce que le lhnc Ardgowan 

demeure le foyer des services adminis-
tratifs et d’information de Parcs Canada 
dans l’Île-du-Prince-Édouard.

•  Veiller à ce que les interventions futures 
sur le lieu historique, y compris toute 
amélioration visant les besoins propres  
au lieu de travail et le confort des visi-
teurs, n’en compromettent pas l’intégrité 
commémorative.

•  Continuer d’utiliser la remise à voitures 
comme espace d’entreposage sans com-
promettre l’intégrité commémorative du 
lieu historique.
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5.0  Évaluation d’incidences et  
évaluation environnementale

Le plan directeur pour le lhnc Ardgowan 
a été évalué en tenant compte des inciden-
ces que pourraient avoir les stratégies et les 
mesures proposées sur l’intégrité commé-
morative du lieu historique de même que 
sur l’environnement naturel qui en définit 
le contexte – pour le texte intégral du rap-
port final publié en 2003, voir le document 
intitulé Environmental Assessment of Ardgowan 
National Historic Site of Canada Management 
Plan (Évaluation environnementale du plan 
directeur du lieu historique national du 
Canada Ardgowan). L’évaluation environ-
nementale a été réalisée conformément aux 
instructions fournies dans les documents 
intitulés Directive de gestion 2.4.2 – Évaluation 
des impacts (Parcs Canada, 1998), Guide sur 
l’évaluation environnementale des plans direc-
teurs (Parcs Canada, 2000), Processus d’évalua-
tion environnementale des projets de politiques 
et de programmes (Bureau fédéral d’examen 
des évaluations environnementales, 1993), et 
Procédures du ministère du Patrimoine canadien 
pour assurer le respect de la Loi canadienne sur 
l’évaluation environnementale (Parcs Canada, 
1996). Un examen environnemental préalable 
des lignes directrices proposées en matière 
de gestion a été réalisé avant que n’ait lieu la 
consultation publique. Une évaluation envi-
ronnementale finale a été réalisée au terme du 
processus de rédaction du plan directeur de 
sorte à pouvoir incorporer les changements 
nécessaires au document définitif.

Il ressort de l’évaluation environnementale 
qu’aucune des mesures proposées dans le 
plan directeur n’aura d’incidences négatives 
sur l’environnement naturel ou ne compro-
mettra l’intégrité commémorative du lhnc 
Ardgowan. Le volet de l’évaluation environ-
nementale qui consiste à mesurer le « stress » 
ou les incidences négatives ou positives que 
pourraient avoir les mesures proposées révèle 
qu’aucune d’entre elles n’exercera un stress 

sur le lieu, et qu’en fait, les initiatives contri-
bueront à assurer l’intégrité commémorative 
du lhnc Ardgowan.

Bien que les mesures proposées dans ce 
plan directeur ne nécessitent aucune mesure 
d’atténuation, il ressort du rapport d’évalua-
tion que si des travaux doivent être exécutés, 
une évaluation environnementale propre 
à chaque projet devra être réalisée confor-
mément à la Loi canadienne sur l’évaluation 
environnementale. Cette disposition s’applique 
à toute modification qu’on envisage d’ap-
porter aux mécanismes d’interprétation sur 
les terrains, à la relocalisation de la plaque 
commémorative, aux changements visant les 
surfaces des sentiers et du parc de stationne-
ment ou à tout autre projet de remise en état 
des terrains, et peut concerner le puits décou-
vert récemment suivant l’évaluation de son 
importance et l’élaboration d’une orientation 
de gestion à son égard. 

Selon le rapport d’évaluation environne-
mentale, il importe d’avoir une meilleure idée 
du taux de fréquentation et des tendances 
d’utilisation des visiteurs, qui constituent des 
données de base pour assurer un meilleur 
suivi des incidences sur les ressources patri-
moniales et naturelles du lieu. L’élaboration 
du plan de gestion du paysage et du plan de 
gestion de l’entretien pour le patrimoine bâti 
du lieu historique est jugé prioritaire si l’on 
veut assurer l’intégrité commémorative et 
protéger les valeurs naturelles du lieu.
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6.0 Mise en œuvre

Les mesures proposées dans ce plan directeur 
pour le lhnc Ardgowan sont mises en œuvre 
par l’entremise du plan d’affaires durable de 
l’Unité de gestion. Bien que le plan directeur 
se veuille un guide stratégique d’une durée 
de dix à quinze ans (révisé tous les cinq ans), 
le plan annuel d’affaires durable brosse un 
tableau des activités envisagées sur une 
période de cinq ans et est révisé tous les ans. 
Ce document décrit quelles mesures du plan 
directeur seront concrétisées au cours des 
cinq prochaines années, à quel moment et à 
quel coût. Tout changement apporté aux pré-
visions établies sur cinq ans est mentionné au 
moment de la révision annuelle et de la mise 
à jour du plan d’affaires durable.

Le directeur de l’Unité de gestion de 
l’Île-du-Prince-Édouard est responsable de 
la mise en œuvre de ce plan directeur. Ses 
trois principaux secteurs de responsabilité en 
ce qui concerne le lhnc Ardgowan sont les 
suivants :
1.  Assurer l’intégrité commémorative  

du lieu
2. Améliorer les services aux visiteurs
3.  Faire un usage efficace et judicieux des 

deniers publics.
La mise en œuvre des mesures propo-

sées dans le plan directeur pour le lhnc 
Ardgowan, une fois approuvé, dépend des 
ressources financières disponibles, plus 
précisément de l’attribution des ressources 
actuelles de l’Unité de gestion. Les initia-
tives coopératives seront explorées en vue 
de déterminer, d’évaluer et de mettre en 
œuvre d’autres mesures proposées dans le 
plan directeur.

Les mesures prioritaires sont décrites et 
présentées dans le tableau ci-dessous confor-
mément aux secteurs de service énoncés dans 
le plan d’affaires durable; toutefois,  
 
 

ces mesures pourraient être réévaluées à 
la lumière de circonstances ou d’une infor-
mation nouvelles, ou des modifications 
apportées aux priorités et décisions natio-
nales. L’accent a été mis sur les activités qui 
devraient être réalisées au cours des trois 
premières années suivant l’approbation du 
plan directeur, mais d’autres mesures pré-
vues pendant la durée du plan directeur sont 
également indiquées. La notion de priorité 
se résume ici à délimiter de façon générale 
la période de mise en œuvre des mesures 
proposées. Les critères de priorisation seront 
approfondis pendant la rédaction du plan 
d’affaires durable de l’Unité de gestion.

L’état de la mise en œuvre du plan direc-
teur sera exposé par l’entremise des rapports 
annuels sur le rendement de Parcs Canada 
et du Rapport sur l’état des aires patrimoniales 
protégées publié par l’Agence Parcs Canada et 
révisé tous les deux ou trois ans. De plus, les 
progrès réalisés seront communiqués pério-
diquement à la population, qui sera consultée 
sur les changements importants. Le plan 
directeur fera l’objet d’une révision périodi-
que et peut être modifié pour tenir compte 
des circonstances changeantes.

Les jardins d’Ardgowan sont représentatifs du milieu de l’époque 
victorienne. J. Butterill, 1995



3�

Secteur de  
service

Mesure prioritaire Priorités 
pour les trois 
prochaines 

années

Priorités  
pour les 

années à venir

Secteur de service 2 :  
Protection du 
patrimoine

Revoir et mettre à jour le Manuel de conservation et d’entretien, 
et élaborer un plan de gestion de l’entretien pour les ressources 
culturelles et le patrimoine bâti du LHNC Ardgowan.



Concevoir un plan de gestion du paysage qui tient compte des 
menaces pour l’intégrité de celui-ci, englobant le lieu historique 
dans son contexte et intégrant des mécanismes de mise en 
valeur du patrimoine, une orientation plus efficace et de meilleurs 
services pour les visiteurs ainsi qu’un aménagement paysagiste.



Secteur de service 3 :  
Mise en valeur du 
patrimoine

Évaluer, revoir ou renouveler au besoin les médias utilisés pour 
la programmation sur place non dispensée par le personnel.



Produire une brochure pour les visites autoguidées. 

S’adresser à d’autres groupes et organismes pour étudier 
la possibilité d’offrir une programmation dispensée par le 
personnel et d’organiser des événements spéciaux.



Étudier la possibilité d’offrir de plus amples activités de mise 
en valeur du patrimoine à l’intérieur de la maison (p. ex. : dans 
les pièces qui possèdent des éléments originaux ou la partie 
réservée à la réception).



Développer et améliorer le contenu informatif du site Web, et 
mettre à jour en temps opportun l’information qui y est diffusée.



Communiquer les messages importants au sujet du LHNC 
Ardgowan à d’autres lieux patrimoniaux qu’administre Parcs 
Canada dans l’Île-du-Prince-Édouard, et travailler avec le 
personnel d’autres lieux dans le but de diffuser les messages 
importants.



Travailler en collaboration avec de tierces parties en vue de 
concevoir des outils de mise en valeur du patrimoine qui 
établissent un lien entre les lieux et attractions explorant la 
même thématique.



Travailler avec les éducateurs à la préparation de ressources 
didactiques pertinentes pour mieux faire comprendre aux 
enfants d’âge scolaire ce que représente le LHNC Ardgowan.



Évaluer et réviser le matériel publicitaire, dont les médias écrits 
et électroniques traditionnels.



Faire en sorte que les activités de promotion menées par Parcs 
Canada, ou par d’autres agences et organisations concernant 
le thème du « berceau de la Confédération », incluent le LHNC 
Ardgowan.



S’adresser aux organisations touristiques et de mise en valeur 
du patrimoine ainsi qu’à de tierces parties pour concevoir 
ensemble un matériel publicitaire et de mise en valeur du 
patrimoine ainsi que des événements spéciaux explorant la 
même thématique.



Secteur de  
service 4 : Services 
aux visiteurs

Étudier la possibilité d’installer des toilettes publiques qui soient 
accessibles sans pour autant modifier le patrimoine bâti ou le 
paysage restauré.



Assurer un suivi périodique du taux de fréquentation et évaluer 
les besoins des visiteurs.
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Plusieurs personnes ont collaboré à l’élaboration du plan directeur pour le lieu historique natio-
nal du Canada Ardgowan. En voici la liste :

Marc ampleman, Gestionnaire, Service à la 
clientèle, Unité de gestion de l’Île-du-
Prince-Édouard, Parcs Canada

doug heaney, Coordonnateur, Mise en 
valeur du patrimoine culturel, Unité de 
gestion de l’Île-du-Prince-Édouard,  
Parcs Canada

Joanne holden, Gestionnaire, Relations 
extérieures, Unité de gestion de l’Île-du-
Prince-Édouard, Parcs Canada

Sharon larter, Gestionnaire des lieux 
historiques nationaux, Unité de gestion de 
l’Île-du-Prince-Édouard, Parcs Canada

Barb Macdonald, Coordonnatrice des 
médias de mise en valeur du patrimoine, 
Unité de gestion de l’Île-du-Prince-
Édouard, Parcs Canada 

tammy Poole, Coordonnatrice des terrains, 
Lieux historiques nationaux, Unité de 
gestion de l’Île-du-Prince-Édouard,  
Parcs Canada

Soonya Quon, Planificatrice de gestion, 
Centre de services de l’Atlantique,  
Parcs Canada

greg Shaw, Agent technique, Unité de 
gestion de l’Île-du-Prince-Édouard,  
Parcs Canada

Judith tulloch, Historienne, Centre de  
services de l’Atlantique, Parcs Canada
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le personnel d’examen et de coordination, 
Direction des lieux historiques nationaux, 
Parcs Canada; Lindsay Croken, Tim Daly, 
Brian Gallant, Tom Gribbin, Bill Hockey, 
Joanne Jay, Guy LeBlanc, Phil McCabe, 
Jason McInnis, Lisa O’Toole, Judy Trainor, 
Jennifer Stevens.
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annexe 1

Résidences des Pères de la Confédération  
désignées lieux historiques nationaux

Nouveau-Brunswick Maison Chandler/Rocklyn  
(Edward B. Chandler)

Dorchester

Maison Tilley  
(Sir Samuel L. Tilley)

Gagetown

Maison Belmont/Maison R. Wilmot  
(Robert Wilmot)

Lincoln

Nouvelle-Écosse Maison Jonathan McCully  
(Jonathan McCully)

Halifax

Maison Henry  
(William A. Henry)

Halifax

Ontario Maison Bellevue  
(Sir John A. Macdonald)

Kingston

Earnscliffe  
(Sir John A. Macdonald)

Ottawa

Maison George Brown  
(George Brown)

Toronto

Île-du-Prince-Édouard Ardgowan 
(William H. Pope)

Charlottetown

Québec Maison des Chapais 
(Jean C. Chapais)

Kamouraska

Maison d’Étienne-Paschal Taché   
(Sir Étienne-Paschal Taché)

Montmagny

Maison Sir George-Étienne Cartier  
(Sir George-Étienne Cartier)

Montréal
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annexe 2

Inventaire et évaluation des ressources culturelles

ressources in situ

Ardgowan (fondation de 1966 incluant les éléments originaux) Niveau I

Étable/remise à voitures Niveau II

Ressources archéologiques Niveau II

Paysage et éléments paysagers Niveau II

Plaques et monuments

Plaque de la Commission des lieux et monuments historiques du Canada Niveau II
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